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À partir d’enregistrements audio et vidéo de séquences d’identification d’arôme et de
dégustation de vins, la thèse se consacre à l’étude pragmatique des interactions
conversationnelles à plusieurs dégustateurs amateurs ou professionnels.

Une première analyse sémantique des termes employés pour décrire ou évaluer une
sensation olfactive ou un aspect du vin vise à circonscrire le lexique de dégustation en français et
à définir en contexte le sens des expressions qui possèdent une forte régularité dans le corpus.

Suit une analyse des interactions présentée sous deux angles : l’un, macroanalytique, décrit
le déroulement temporel d’une séquence entière, l’autre microanalytique permet de définir les
actes de langage mis en œuvre dans la dégustation.

Sont identifiés dans une dernière partie les lieux et objets de désaccord attestés à l’intérieur
des groupes de dégustateurs. Suivent une analyse de différents cas de négociations et une
observation de quelques procédés de résolution des désaccords.





TITLE : « Wine Conversation’s Pragmatic Analysis : Negociations about Smells and Tastes »

From various audio and vidéo tape recordings about wine smells and wine tastes, this
dissertation develops a pragmatic analysis of wine conversations between groups of amateur or
professional tasters.

The first part invesgates the semantics of French words used to describe the sensations while
tasting as well as their actual signification in context.

The second part describes the wine conversations in groups in two different ways : first, a
macroanalysis showing the successive events of the whole sequence ; second, a microanalysis
which defines the language acts attested in wine degustations.

The last section proposes an identification of the topics about which disagreements occur in
the group of tasters, and analyses some cases of negociations and resolution of the
disagreements.
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– Goûts – Lexique – Négociations – Non-verbal – Odeurs – Paraverbal – Polylogue –
Pragmatique du discours – Sémantique – Subjectivité – Termes dénominatifs et évaluatifs – Vins
–









« La dégustation du vin […] se distingue de la plupart des autres [domaines
d’expérience] par deux aspects qui la caractérisent : la nature de son référent, de
l’ordre du sensoriel, qui échappe en grande partie à la possibilité d’être objectivé,
et le fait qu’elle n’a de sens que par le discours qu’elle engendre » (Coutier, 1994,
662).









la « boisson provenant exclusivement de la fermentation partielle ou complète du
raisin frais, foulé 2 ou non, ou du moût de raisin frais » 3 .
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« De la plantation de la vigne à la vente des bouteilles au détail, le vin est un
produit contrôlé, réglementé et taxé ».

« qualification accordée aux vins français issus d’aires géographiques délimitées
qui se distinguent par leur originalité et la qualité de leur production, grâce au
respect de règles vito-vinicoles établies sur les bases de la tradition ».

« répondent à des règles de production et de suivi de plus en plus proches de



celles des A.O.C. »

« notamment les A.O.V.D.Q.S. méditerranéens [...] ont accédé à l’A.O.C. : à la
récolte de 1996, ils ne constituaient qu’un volume de 600 000 hl environ, contre
près de 5 millions en 1970 ».

« il fait partie d’un très vieux et très respectable patrimoine. Le pain, c’était
l’élémentaire et indispensable nourriture ; le vin, c’était davantage : du plaisir, de
la joie » (Peynaud et Blouin 1996, 240).

« Aucune substance consommable n’a la même complicité que le vin avec la
parole [...] il est le seul produit dont la consommation exige un commentaire,
puisque savoir le boire revient à savoir en parler » Chatelain-Courtois (1984, 5).

« Sont habituellement considérés comme dégustateurs ceux qui maîtrisent
certaines techniques de dégustation, qui les appliquent régulièrement et sont à
même de restituer leurs impressions sensorielles tout en faisant abstraction de
leurs goûts personnels ».



« un moyen indispensable de connaissance et de contrôle, un système de
détection rapide et sensible » (Peynaud et Blouin, 1996, 4).

« réussir une belle harmonie entre mets et vins » (Bourguignon, 1997).



« dans le domaine de la détection olfactive de certaines molécules, il [le nez
humain] est capable de performances supérieures à celles des machines les plus
perfectionnées à ce jour ».

« Les méthodes [scientifiques] actuelles permettent certes d’identifier de très
nombreux arômes, [mais] ceux-ci ne s’apprécient pas uniquement par leur qualité
et leur quantité ».

« l’un des traits remarquables dans les produits alimentaires est que la plupart
des concepts se trouvent présents sous forme floue, ambiguë, instable.
Rechercher, dans un vin de Bourgogne, la même sensation de rose que celle
développée par une fleur ou, dans un jus d’orange, la même sensation de citron
que celle du fruit, serait une erreur profonde » (Sauvageot, 1996, 294).
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« L’odorat et le goût humains restent donc de fabuleux instruments de mesure,
inégalés à ce jour [et] la dégustation reste […] le moyen le plus complet et le plus
fiable d’analyse d’un vin ».

« une opération consistant à expérimenter, analyser et apprécier les caractères
organoleptiques 8 et plus particulièrement les caractères olfacto-gustatifs d’un
produit ».

« l’espace de temps plus ou moins long entre le moment où on prend le verre à la
main et celui où, le vin avalé, son goût s’estompe dans la bouche » (Peynaud et
Blouin, 1996, 2).

« Elle peut être plus ou moins analytique et détaillée, c’est-à-dire tendre à
décomposer ses caractéristiques [du produit dégusté] en éléments simples, à
rattacher tel goût à telle substance ou ensemble de substances de référence
(dégustation analytique). Elle peut être au contraire plus ou moins globale,
c’est-à-dire tendre à exprimer le plaisir ou le déplaisir ressenti (dégustation
hédonique) » 9 .



« exprimer par un vocabulaire normalisé l’ensemble des impressions
sensorielles »,

« l’origine [du vin] par l’étude de [sa] constitution, en précisant quels éléments
constitutifs provoquent telle ou telle sensation ».

« À la suite de cet exercice, le dégustateur peut porter un jugement qualitatif sur
le vin analysé »,





« L’appréhension du vin passe par l’olfaction et la rétro-olfaction. Les arômes
détectés directement par le nez le sont par olfaction ; s’ils cheminent par le palais
et la voie rétronasale, ils sont révélés par rétro-olfaction ».





« Ce qui sépare la simple consommation, qui est un acte instinctif, de la
dégustation, qui est un acte volontaire et réfléchi, c’est que dans le second cas
on suit une méthode, on ordonne ses impressions. La dégustation est la
codification d’une activité gourmande. Le vin, pour être apprécié, exige attention,
recueillement même, et savoir analyser le plaisir de déguster le décuple »
(Peynaud et Blouin, 1996, 3).



« jadis, les vins très moelleux étaient les plus appréciés ; aujourd’hui, les plus
vendus sont les bordeaux rouges, vins plus astringents... » (Néron de Surgy,
1999, 62).

« de l’échange verbal sur les caractéristiques sensorielles des produits
consommés [dû] au triple effet de l’accroissement du temps de loisir, du niveau
de vie et de l’offre de produits » (Sauvageot, 1996, 290).

« On passe en effet d’une boisson quotidienne d’accompagnement des repas,
dont on cherche l’aspect désaltérant et dont le faible prix est un facteur
déterminant d’achat, à une boisson d’agrément, à caractère plus gastronomique
et hédoniste ».
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« Afin d’évaluer le plus objectivement possible la qualité du vin, les
professionnels ont établi des standards quant à l’horaire de la dégustation (entre
10 heures et midi), au calme, à la sobriété et à l’éclairage du local (sans tube
fluorescent), à la forme du verre, à la température du vin […] » (Néron de Surgy,
1999, 64).

« Dans l’analyse sensorielle mise en œuvre dans la dégustation du vin, seules les
perceptions visuelles disposent de références objectives et codifiables, qui
n’excluent pas pour autant la variété et la subjectivité dues aux différences
individuelles 18 . Il n’en est pas de même pour les perceptions olfactives et
gustatives » (1994, 663).
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« constitue une portion extériorisée du tissu cérébral » 21 .
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« l’odorat est le seul sens à n’avoir aucune connexion relayée par le thalamus
vers le “nouveau cortex” ou néocortex, qui s’est développé en relation avec les
autres centres sensoriels » (Gregory, 1993, 933).

« les zones du cerveau chargées du traitement olfactif […] présentent des liens
avec le système limbique, centre où s’élaborent les émotions » 22 .

« Le contenu cognitif de la perception olfactive – l’information que l’odeur
représente sur le monde – est intimement lié à une impression de plaisir ou de
déplaisir. On ne retrouve pas une telle force émotionnelle intégrée aux sensations
que procurent les autres modalités sensorielles, à l’exception du goût » (Holley,
1999, 124).

« L’olfaction ou “odorat” est la fonction de l’un des organes sensoriels qui, […],
opère une analyse chimio-sensorielle de l’environnement » 23 .

« affaire de contact : il naît des liaisons qui s’établissent entre les capteurs dont
notre organisme est équipé et les substances qui nous environnent »4.

« Scientifiquement, ni la biologie, ni la chimie n’ont proposé de théorie
unificatrice permettant d’inférer les primitives de cette perception » (Rouby et
Sicard, 1997, 60) 24 .
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« Ce qui est exclu, c’est que chaque molécule odorante ait son récepteur propre,
pour la simple raison que, si grand que soit le nombre de récepteurs, il est encore
bien inférieur à celui des molécules odorantes discriminables » (Holley, 1999,
138).

« le critère le plus sûr de différenciation de l’appareil olfactif, par rapport aux
autres sens chimiques, est constitué par les caractéristiques fonctionnelles de
l’analyse chimique qu’il réalise. L’olfaction est une sensibilité moléculaire. La
quantité de matière active ou “odorante” minimale efficace pour stimuler l’organe
est généralement extrêmement faible » 27 .



« qu’il n’est pas rare de trouver des distributions “anormales”, regroupant des
individus sensibles et insensibles à telle odeur ou […] cent à deux cents fois
moins sensibles que d’autres [et qu’il peut y avoir] un rapport de l’ordre de un à
cent entre les concentrations extrêmes perçues » (1996, 47).

« l’exposition continue à une même odeur peut aboutir à ce qu’elle ne soit plus
perçue » (Rouby et Sicard, 1997, 64).

« Le cerveau doit gérer des signaux émis par un très grand nombre de neurones
olfactifs » (Chastrette, 1995, 102),
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« des expériences de lésions et de potentiels évoqués ont suggéré l’intervention
d’autres aires de projection, en particulier dans la région orbitale » 29 .

« l’olfaction différencie toutes les molécules actives [grâce notamment au
nombre des récepteurs olfactifs qui est cent fois plus important que celui des
récepteurs gustatifs] ; au contraire, la gustation n’opère sur les molécules
stimulantes (ou sapides) qu’une analyse grossière, limitée à la discrimination de
quatre ou cinq modalités ou saveurs : le sucré, le salé, l’acide, l’amer et, dans
certaines espèces, l’eau » 30 .

« il existe une très grande variabilité interindividuelle dans ce domaine ; ainsi,
chez l’adulte, la sensibilité liminaire peut varier de 1 à 500 et même plus. Dès lors,
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la “norme”, valeur moyenne, n’a pas de sens dans ce cas. D’autre part, la mise en
place de ces différences est précoce, la courbe de développement étant très
réduite : dès l’âge d’un an environ, les caractéristiques individuelles sont en
place » 31 .

« il arrive qu’une saveur ou un arôme soit si faible qu’il n’est pas perçu par le
dégustateur. Le seuil de perception des arômes dépend de chaque individu. C’est
pour cette raison que des dégustateurs qualifiés peuvent être en désaccord sur
l’examen organoleptique d’un vin » 32 .

« Le cerveau fait la synthèse entre les arômes perçus par voie rétronasale et les
sensations physico-chimiques pour donner naissance au goût. […] Dans le cas
du vin, les sensations perçues par rétro-olfaction sont distinctes de celles
perçues à l’olfaction. Ce phénomène s’explique aisément si l’on tient compte des
conditions physico-chimiques présentes en bouche : la température du vin
s’élève, la salive (qui n’est pas neutre) le dissout » 33 .
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« Toute stimulation dans ce domaine déclenche, simultanément, l’identification
du stimulus et une réaction émotionnelle à son égard. Cette réaction
émotionnelle, non apprise, se situe sur un continuum bipolaire, allant de
l’agréable au désagréable, et joue très probablement un rôle dans les
apprentissages ultérieurs » 35 .

« l’attirance [congénitale] pour les solutions sucrées […] et l’aversion pour les
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solutions amères (généralement toxiques) » 36 .

« L’amertume et l’astringence ne sont pas naturellement recherchées par le jeune
consommateur. C’est ainsi que les tanins du vin sont assez souvent perçus de
façon négative par l’apprenti dégustateur, en raison de la sensation
d’assèchement qu’ils provoquent dans la bouche » 38 .

« L’odeur, l’arôme et la saveur constituent, avec d’autres perceptions, comme la
sensation de chaleur par exemple, ce qu’on appelle la “flaveur” » (1995, 54),

« La flaveur, vieux mot français tombé en désuétude, […] se définit comme
l’ensemble des caractéristiques sensorielles d’un aliment (odeur, saveur, texture,
température) » (1987, 96).





40

« En dehors de l’inspection sensorielle des aliments, qui est une situation
privilégiée de coopération entre le goût et l’odorat, le sens olfactif fonctionne
dans un relatif isolement » (Holley, 1999, 123) 40 .



« Il est bien connu des chercheurs que, dans les tests de psycho-physique, les
sujets humains réalisent un score élevé de faux positifs, c’est-à-dire déclarent
percevoir une odeur alors qu’ils ne sont soumis qu’à une stimulation témoin
inodore » (Holley, 1999, 124).

« en contraste avec la finesse de discrimination, […] les capacités [à discerner
une odeur déjà présentée et un leurre] sont médiocres » (Dubois et Rouby, 1997,
10).

« Les perceptions olfactives et gustatives sont par nature extraordinairement
complexes, fugitives et subjectives, et reposent essentiellement sur la
mémorisation des odeurs et des saveurs » (1994, 664).



« Il ne suffit pas de voir, encore faut-il savoir regarder. Bien que j’aie pu employer
le terme d’incapacité perceptuelle, ou d’agnosie, à propos de Virgil [le patient], il
présentait de surcroît une défaillance de la capacité ou de l’impulsion à regarder
qui l’empêchait de se conduire comme un voyant - qui induisait chez lui un
manque de comportement visuel » (1999, 26).



« Percevoir un objet c’est constater qu’il est et juger ce qu’il est. La perception
est bien un jugement et c’est pourquoi si tout le monde sent, chacun perçoit plus
ou moins bien. Même s’il porte sur des sensations, le jugement n’est pas
lui-même une sensation, mais le rapport que nous établissons entre elles. […]. Ce
qui explique que deux observateurs puissent éprouver des sensations très
analogues et porter cependant sur elles des jugements différents » (1994, 17).

« Se dessine […] un caractère très nettement hédonique dans notre habitude de
classer les odeurs en bonnes et mauvaises » (Chastrette, 1995, 56) ;

« Les autres caractéristiques des perceptions olfactives chez l’homme, comme
leur forte association avec des émotions et leur mémorisation à long terme, sont
plus pertinentes pour la description des odeurs que pour leur classification »
(id.).



« Une des rares études comparant les experts et les naïfs [ie. les sujets non
entraînés] pour différencier les parfums confirme que le jugement des premiers
est moins chargé émotionnellement et moins lié à son contexte, et qu’ils utilisent
plus de dimensions identifiables que les naïfs » (Rouby et Sicard, 1997, 63).

« la notion d’”effet” (sur le sujet) à celle de dimension “hédonique”, [… parce que
celle-là] présuppose une objectivité de l’odeur extérieure et indépendante du
sujet » (1997, 68).

« On a, à ce jour, identifié quelque 400 constituants contribuant à l’odeur de rose.
On peut même analyser l’odeur des roses d’espèces différentes, ou encore les
effluves d’une même plante en fonction de l’heure de la journée ou de son degré
de maturité » (Chastrette, 1995, 45).

« on ne la peut résoudre en un ensemble de traits discrets, à la différence d’une
image visuelle structurée, comme l’est un paysage ou une scène » (Holley, 1999,
144).
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« fait douter de la possibilité d’extraire des traits fondamentaux de l’odeur »
(1997, 62).

« Il semble paradoxal qu’il faille sommer les évaluations d’individus différents,
comme si chacun n’avait accès qu’à certaines facettes de l’odorant » (id.).

« ceci implique que des “flairages” successifs du même odorant donneront une
perception différente, surtout s’ils sont prolongés » (Rouby et Sicard, 1997, 64) 47

.



« Les humains ont […] une aptitude assez médiocre à reconnaître des odeurs qui
viennent de leur être présentées, mais la mémoire de reconnaissance olfactive
résiste remarquablement bien aux effets du temps » (Holley, 1999, 144).

« odors are not encoded with multiple perceptual attributes. They are less easily
learned and cannot be rehearsed, but because they are learned holistically, are
less likely to undergo feature distortion in memory » (Solomon, 1990, 497).

« Des ethno-linguistes qui s’intéressent à ces questions en ont porté une
illustration frappante. Ils ont fait sentir des substances, pour nous citronnées, à
des Pygmées, lesquels les ont identifiées en répondant : “Cela sent le bonbon
des blancs !”. Le trouble se manifeste ainsi dès le stade de la description » (1995,
74).



« Chacun suit son inclination naturelle et s’accroche à un repère qui l’a
spécialement frappé, l’odeur du bois par exemple. Si nous attirons son
attention [du sujet] sur un autre repère, l’odeur de cuir, il finira par la remarquer à
son tour. De proche en proche, dans un ordre préférentiel, en guidant son
olfaction par des descriptions imagées, nous lui ferons faire l’inventaire complet
de l’odorant et en fin de compte il en aura une vue globale assez voisine de la
nôtre. Ce repérage exige une attention et une concentration d’esprit, que chaque
individu n’est pas disposé à consentir ou n’a pas la capacité mentale de fournir.
C’est souvent ce qui fait croire que les appareils sensoriels fonctionnent
différemment les uns des autres » (1994, 14).

« Alors qu’un enfant, dès trois ans, apprend systématiquement à dénommer les
couleurs, la verbalisation de l’expérience olfactive est généralement laissée au
hasard de l’apprentissage individuel. Ainsi, ce qui fait que les odeurs sont
nommables serait la similitude des expériences des sujets, de sorte qu’à la limite
la dénomination des odeurs par une seule étiquette est impossible : l’eugénol est
qualifié comme l’odeur du clou de girofle par une partie des sujets français,
comme l’odeur “du dentiste” par une autre partie […] et comme odeur épicée ou
chimique par les sujets qui ne peuvent l’identifier » (Rouby et Sicard, 1997, 62).
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« du fait que, à toute senteur, et dès le plus jeune âge, on associe spontanément
une sensation de plaisir et de déplaisir » 49 .

« Chez les sujets naïfs, la dimension dite hédonique apparaît généralement au
premier plan. La dimension d’intensité et celle de familiarité interviennent
également dans la perception par les naïfs de la proximité entre odeurs » (Rouby
et Sicard, 1997, 62).

« Comment décrire une odeur ? On ne peut le faire qu’en procédant par analogie
avec une odeur connue, à laquelle elle s’identifie, ou ressemble, ou qu’elle
évoque » 50 .



« aux démarches positives classiques, des recherches linguistiques et
psycholinguistiques relatives à l’expression des phénomènes olfactifs en
langue » (Dubois, Rouby, 1997 a, 14).

« liées à la source, à l’intensité, à la mémoire (familiarité) et à la dimension
hédonique » (David et al., 64),

« à des formes de discours où le sujet est fortement présent » (id, 72).



« montrer (i) que la représentation du domaine olfactif procède de l’expérience
subjective ; (ii) que la construction de l’objectivité, au niveau individuel, inclurait
non seulement des processus d’adéquation à la représentation perceptive, mais
aussi une négociation inter-sujets de partage des expériences subjectives » (id.,
212).

« Ce sont, pour la plupart, des synapsies construites avec un nom lexicalisé et
une construction déverbale de catégorie adjectif, odeur piquante, odeur
insupportable… » (id., 234). « Pour l’olfaction, les réponses des sujets
construites avec des dénominations liées à l’effet représentent 70% de
l’ensemble. Pour plus de 40% d’entre elles, il s’agit même du seul axe utilisé.
Pour le bruit et le son, les pourcentages sont très inférieurs et tombent
respectivement à 6,5 et 4% si l’on s’attache aux réponses construites
exclusivement sur cet axe » (id., 235).



« entre l’immatérialité apparente de la cause [ie. le pouvoir du stimulus présent]
et la puissance émotionnelle de l’effet [ie. un souvenir jusque là non conscient] »
(1999, 139).

une « forme d’association conditionnée entre l’odeur et l’impression affective »
(id., 142),

« Il faut donc admettre que l’on ne peut pas mémoriser explicitement,
consciemment, une odeur qui est pourtant d’une intensité supérieure au seuil de
perception » (id., 143).

« On met trop souvent sur le compte de la subjectivité sensorielle ce qui devrait
être endossé par l’inattention, l’irréflexion, la négligence, la paresse, la
superficialité ou l’ignorance » Roudnitska (1994, 14),

« Pour identifier les objets flous et changeants comme les odeurs naturelles, les
humains utilisent un vocabulaire idiosyncrasique qui fait intervenir des
précisions tirées de leur expérience personnelle. Lorsqu’ils utilisent ce
vocabulaire plutôt que le terme véridique qu’attend l’expérimentateur, on ne peut
dire que les sujets d’expériences échouent véritablement à identifier l’odeur.
Quand le stimulus est la naphtaline, l’expression “odeur de l’armoire de ma
grand-mère” est-elle une mauvaise réponse ? Ne traduit-elle pas de fait, une
réelle identification ? Il est donc sage de voir dans l’identification d’une odeur un
processus qui comporte des degrés plutôt qu’un phénomène par tout ou rien »
(Holley, 1999, 146).
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« Il est frappant que l’on ne puisse désigner une odeur qu’en utilisant la formule :
“c’est une odeur de…”. Odeur de rose, odeur de jasmin […]. On chercherait
longtemps en français comme en anglais un terme qui désignerait sans
ambiguïté une odeur et seulement une odeur » (Holley, 1999, 129).

« il n’y a pas (ou peu) de formes lexicales stabilisées qui permettent au locuteur
français de référer à un monde des odeurs à partir d’une doxa » (Dubois et
Rouby, 1997, 16).

« la recherche des termes olfactifs les plus usuels aboutit souvent à une liste
réduite » (Boisson, 1997, 30) ;

« de manière générale, le lexique des mauvaises odeurs est plus fourni et plus
diversifié que le lexique des bonnes odeurs […]. Ceci vaut pour les langues à
riche lexique olfactif, y compris pour celles qui ne négligent pas le pôle positif »
(id., 36) 56 .

« certains composés [très différents] entraînant des anosmies ont la même
odeur » (Chastrette, 1995 60),

« En réalité, si l’on parvient bien à synthétiser des couleurs à partir de quelques



fondamentales, personne n’est jamais parvenu à reconstituer une odeur par le
mélange de plusieurs odeurs soi-disant fondamentales » (Holley, 1999, 133).

« au fil du temps, les sujets semblent apprendre à se centrer sur le stimulus [...]
et deviennent plus cohérents. La variabilité [de leurs réponses consistant à
reconnaître les odeurs] intra et interindividuelle s’en trouve notablement réduite »
(Rouby et Sicard, 1997, 65).

« un ensemble de propriétés olfactives qui font que nous reconnaissons la
physionomie rose » (Roudnitska, 1994, 24).

« est en quelque sorte l’âme commune de toutes les odeurs de rose, ce à quoi
nous pensons d’abord quand on évoque devant nous le concept “odeur de rose”.
[…] c’est en somme le symbole-rose » (Roudnitska, 1994, 24).

« les humains semblent à première vue communiquer très largement par
l’audition et la vision et peu par l’olfaction » (1995, 55).

« En premier lieu un groupe de types concernant les odeurs corporelles : (1)
sueur et mauvaise odeur corporelle ; (2) urine ; (3) haleine fétide. […], on est



frappé par la quasi-inexistence de l’odeur d’excréments humains (fèces). Ensuite
un deuxième groupe concernant des matières organiques altérées et odeurs
connexes : (4) pourri ; (5) rance ; (6) renfermé et moisi ; (7) brûlé. Puis un
troisième groupe concernant les odeurs alimentaires animales : (8) poisson (le
plus souvent pourri) ; (9) viande fraîche. […]. Puis un quatrième groupe
concernant les odeurs d’animaux vivants (où dominent les capridés et les
animaux à glande odorante, type civette) » (Boisson, 1997, 41).

« Les axes les plus utilisés dans l’expression même d’une classe sont l’”effet” et
la “source”, respectivement 10 et 7 fois [plus utilisés que les autres axes qui sont
la “mémoire” et l’”intensité”] » (David et al. 1997, 17).

« L’image ainsi fournie à travers l’emploi des différents axes de classification
confirme que le domaine de l’odeur est un domaine peu codifié » (id., 18).

« Nous retiendrons que les catégories olfactives sont très peu hiérarchiques,
qu’elles semblent s’effectuer autour de prototypes qui ne paraissent désignés
pour jouer ce rôle ni par la chimie des odorants ni par les propriétés des voies
sensorielles » (1999, 139).

« Les arômes du vin peuvent être regroupés en douze catégories : herbacés,
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fleuris, fruités, boisés, épicés, animaux, minéraux, empyreumatiques, sucrés,
marins, négatifs, autres » 59 .

« l’un des traits remarquables dans les produits alimentaires est que la plupart
des concepts se trouvent présents sous forme floue, ambiguë, instable » (1996,
294).

« Les termes appliqués aux odeurs se réfèrent au contraire [des termes de



couleur] à des objets (par exemple, lavande ou fruité) ou à des conditions (brûlé
ou pourri) » (Gregory, 1993).

« désigner les odeurs par le nom de ces objets est écologiquement satisfaisant »
(Holley, 1999, 131).

« Les descripteurs n’existent pas plus en gustation qu’en olfaction, le seul
descripteur pour définir le goût […] c’est le nom d’un produit #tout# comme
l’odeur de la rose est définie par le nom de la rose » (Faurion, 1996, 223).

« C’est cet anthropomorphisme massif (tant corporel qu’environnemental et
culturel) qui se confirme dans les types d’odeurs saillantes tirées de nos
données » (1997, 40).

« Doit-on par exemple relier tabac et tabac froid ? L’odeur d’herbe coupée et celle
d’herbe mouillée sont-elles des spécifications de l’odeur d’herbe ? Ou ce
rapprochement n’est-il pas le résultat d’une forte prégnance de la tradition
classificatoire des objets (visuels) ? » (1997, 64).



« Subjects sat at a table facing each other, and their task was to agree on a
characterization by discussing the wines as they tasted them. Although I was
interested in seeing whether there would be more group consensus with pairs
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than individuals, I was really more concerned with the process of
communication : how one person can point out features of a wine to another -
and also, if no agreement could reached on a point, whether the discussion
would reveal different perceptual judgments or different linguistic usages » (1975,
916).

« The fact that people apply words somewhat differently, and have different
standards of comparison, does not mean that we can never know exactly what
another speaker means. It is possible, at least in some cases, to discover those
standards » (1975, 917).

« experienced subjects used more terms describing odor qualities and more
terms with concrete (vs. abstract) references » (1984, 120).

« a concrete term is one for wich a physical reference standard could easily be
found e.g., pineapple, bitter or yeasty ») 63 ,

« The expertise of our subjects was not so standardized, left to the haphazard
idiosyncratic experiences with wine undergone by individuals of different ages
and different backgrounds in wine tasting » (id., 122).



« an experimental procedure for evaluating the reliability and utility of complex
flavour descriptions, as applied to wine flavour » (id., 98).



« Dans une série d’épreuves où les sujets recevaient un vin et deux profils dont
l’un avait été établi pour ce vin, les novices ne pouvaient apparier les vins avec
des descriptions écrites par d’autres novices ou par des experts et les experts ne
pouvaient pas apparier les descriptions écrites par les novices avec une
fréquence correcte supérieure au hasard. En revanche, les experts pouvaient
apparier les descriptions écrites par d’autres experts. Les experts ont entre eux
une communauté de langage que n’ont pas les novices » (1996, 298).

« A very high proportion of correctly matched descriptions also had no terms
underlined suggesting a large number of panelists were not using specific cues
for identification but were assessing the description as a whole » (id., 282)..

« The principal difference between the trained and untrained groups were that the
untrained subjects generally correctly saw concrete terms as being important
cues while the trained subjects relied heavily on vague and abstract terms »
(1997, 281).

« […] the number of cues identified within a description had little effect on its
likelihood of being correctly matched. Therefore, the trained panelists may also



have been assessing wines in a synthetic rather than analytic fashion » (id, 282).

« Whatever interpretation they may have will depend on whatever links can be
found between some feature of their meaning and some semantic feature of a
word that already has an interpretation in the wine domain » (id., 29).



« The experiments show that there is considerable miscommunication,
demonstrated by the matching experiments, for example. Yet in the absence of
such tests, speakers seem to think that they are communicating - that they mean
the same thing when they use the same words. How can it be ? […] Simply



learning more words and their intralinguistic connections does not garantee
referential consensus » (id., 135).

« Some terms like grape have fairly tight connection, while others, like grapy,
have much weaker connection, and still others, like elegant, have still less
connection, or at least their connection is mediated by the preferences of the
speakers » (id., 218).

« The function of an utterance like a bit of earthiness on the back of the palate in
the aftertaste is not to state a thruth but to point out a quality » (id., 169).

« what then is the right way to describe a taste ? » (id., 269)



« we tend to name objects according to the usual way in which we interact with
them » (id., 284).

«Pleasantness would seem to be a universally acknowledged feature » (id., 287),

« Assuming that it does convey some information among members of a particular
expert community, that the members agree on the sensory qualities to which it
refers, then presumptuous may be valid wine term. It may in fact represent
description at a different level of classification than sweetness » (id., 290).

« dénotatifs, non ambigus, correspondant à des perceptions sensorielles
identifiées et répertoriées : acide, aigre, empyreumatique, sucré, etc. » (id., 663),

« dans son rôle de “suppléance dans la dénomination en l’absence de terme
propre” [citant Le Guern, 1973, 68)] » (id., 666).



« ces unités analysées forment un ensemble cohérent » (id., 673)

« l’absence de référent précis [qui] rend nécessaire la construction de références
communes élaborées au sein d’un groupe autour d’une activité ou d’une
pratique » (id., 673).

« de nombreux termes décrivant les impressions à proprement parler gustatives,
c’est-à-dire qui correspondent à la troisième phase de la dégustation » (id. 68).

« Cette étude, qui s’appuie sur une perspective historique en commençant par
l’analyse du terme corps appliqué au vin, vise à montrer de quelle manière ce
champ s’est étoffé et comment les nouveaux venus, reliés morphologiquement et
/ ou sémantiquement à corps, se sont insérés, avec ou sans perturbation, dans le
réseau existant. Le corpus contemporain est constitué de la nomenclature des
lexiques spécialisés confirmée et complétée par des relevés issus d’ouvrages et
de revues » (id., 68).



« a en outre entraîné la remétaphorisation de termes anciens comme force,
puissance / puissant et vigueur / vigoureux, les insérant dans un réseau
analogique cohérent » (id., 96).



« selon vous, qu’est-ce qu’une odeur ? ».

« Cependant, nous avons montré qu’un corpus recueilli sans expérience
sensorielle associée minore le poids de certains axes (par exemple les axes
“intensité” et “mémoire”) » (David et al. 1997, 80).

« Subjects worked alone in these experiments and wrote down their responses »
(Lehrer, 1983, 70),

« Communication between panelists was not allowed » (Gawell, 1997, 270).



« l’interlocuteur n’[y] est jamais explicité » (id., 218),

« la construction de l’objectivité, au niveau individuel, inclurait non seulement
des processus d’adéquation à la représentation perceptive, mais aussi une
négociation inter-sujets de partage des expériences subjectives » (id., 212).

« les deux tiers des vocables considérés [dans l’analyse] ne sont pas attestés
avant les années 50 » (id., 96).

« La lexicographie générale […] n’offre qu’un pâle reflet de l’usage et de la vitalité
d’un vocabulaire pourtant codifié par les usagers et qui n’est plus l’apanage d’un
cercle restreint, laissant dans l’ombre une composante langagière à la fois
sensorielle et culturelle de la société contemporaine » (id., 95).

« Subjects sat at a table facing each other, and their task was to agree on a
characterization by discussing the wines as they tasted them together. [...] Each
pair was able to agree on a characterization on most wines, but there was no
consensus. That is, each pair came up with different, often inconsistent,
descriptions. Preferences, among other things, influenced the results » (1983, 83).



« I have edited the texts to eliminate repetitions and incomplete utterances that
do not further the discussion. Overlaps, where one speaker begins before the
previous one finishes, are not shown » (id., 107) ;

« un flou linguistique constaté pour un petit nombre [d’unités analysées,
l’exemple de enveloppé] et une tendance à la polysémie pour d’autres [comme
large ou avoir du corps] » (id., 670).



« [A] reason for the similarity in the number of concrete terms being used across
all groups and conditions, may be poor ability of humans to separate out
individual odors from complex mixtures (of which wine could be classed),
regardless of the level of training and experience » (1997, 279).







« l’ensemble des événements interactifs survenant dans la situation » (Cosnier,
1988),

« l’environnement extralinguistique de l’énoncé » (Kerbrat-Orecchioni, 1990, 76),





1. tu vois on a encore des jolis reflets violacés 3. oui oui oui (Vinorama n°1, 33).

Charles il est bordelais il va nous parler- (Vivier 97 n°5, 34).

et qu’est-ce qu’on doit faire on doit dire euh (S.A.V. n°11, 5).

Mg ça c’est une FLEUR j’en sûre mais laissez-moi vous- ? ch::: J. ah:::: (Oingt
n°28, 378),

qui c’est qui parle non mais faudrait parler (S.A.V. n°11, 61).

P. mais il est pas tout jeune C. non il est p’t-êtr’ pas tout jeune mais P. non non
mais C. mais il donne une impression d’jeunesse P. oui oui oui oui D. oui c’est
ça le charme en fait P. oui oui [rire] (S.A.V. n°15, 979).

« Nos échanges de parole […] sont le résultat, jusqu’à un certain point au moins,



d’efforts de coopération ; et chaque participant reconnaît dans ces échanges
(jusqu’à un certain point) un but commun ou un ensemble de buts, ou au moins
une direction acceptée par tous » (Grice, 1979, 58).

« que votre contribution à la conversation soit, au moment où elle intervient, telle
que le requiert l’objectif ou la direction acceptée de l’échange verbal dans lequel
vous êtes engagé » (1979, 59).

A. la mise en bouche est souple’ c’est long’ E. il est pas trop astringent A. c’est
généreux non c’est rond c’est- c’est moelleux c’est généreux c’est agréable
(Vivier 97, n°10, 561).

« se dit d’un vin qui ne présente aucune aspérité, plein, donnant l’impression de
densité » (Hachette, 1996),



« les informations encyclopédiques peuvent être partagées ou non par les
interactants, dont les compétences s’intersectionnent plus ou moins fortement
selon le type de discours » (Kerbrat-Orecchioni, 1986, 163).

là j’ sens plus rien (JJ & Co n°18, 160),

ah ben non alors non ça sent pas du tout la framboise (S.A.V. n°, 286),

D. l’acétate d’iso-amyl en tout cas M. oh mais t’es trop savant toi (S.A.V. n°15,
797),

c’est marrant comme des fois tu trouves euh t’as l’impression qu’ tu connais et
puis t’arrives pas à (S.A.V. n°14, 524).



banane = acétate d’iso-amyl, noix = quincaillerie, frais = pas acide…



« n’est pas une somme algébrique de la couleur, de l’odeur et du goût » (Peynaud
et Blouin, 1996, 146).

« Cette pluralité d’échelles [des phases visuelle, olfactive et gustative] demande
une gymnastique d’esprit difficile pour le dégustateur alors qu’il applique toutes
ses facultés à l’examen du vin » (Vedel cité par Peynaud et Blouin, 1996, 145).



« fantaisies verbales, non attestées à l’écrit », Coutier (1997, 80).

« utterances that do not further the discussion » (Lehrer, 1983, 107).

« Il est certain que le discours de la dégustation relève d’abord du code oral. On
n’insistera pas sur les difficultés inhérentes d’un corpus oral » (1994, 666).

« en 1996, décrire le goût d’un aliment ou d’une boisson » (1996),

« l’intérêt a priori d’une discussion [systématique] entre les membres du groupe
devrait, à tout le moins, susciter une recherche expérimentale » (id., 293).



« c’est d’abord sous forme orale que se réalise le langage verbal » (1990, 38),

« la règle d’or est toujours, dans la perspective qui nous occupe ici, de préférer
les faits à la théorie », (id. 47).

« [l’indice de contextualisation est] une caractéristique de forme linguistique qui
intervient dans le signalement des présupposés contextuels » (1989, 29).

« à partir de la définition de ce qui se passe au moment de l’interaction » (id., 27),





« après seulement que vous aurez tous senti l’échantillon proposé, vous pourrez
parler de vos impressions » ;

y’a rien du tout d’t’façon ch’uis sûr que ch’sais pas…



MAjuscule = syllabe ou mot accentué P.A.I. = sigle énoncé et transcrit en
majuscules a: a:: a::: = syllabes peu allongées à très allongées attach- =
troncation d’un mot c’est- = troncation d’une phrase … = partie non transcrite ou
inaudible (agréable) = transcription incertaine (O. c’est bon là hein tout va bien)
= intervention de l’observateur (hors caméra) sans italiques [rire] = indications
didascaliques (intratextuelles ou inscrites dans la colonne de droite) j’veux =
élision du e ça’ = intonation montante sur la syllabe précédente oui, = intonation
descendante sur la syllabe précédente espace blanc = pause plus ou moins
longue, à l’intérieur d’un tour ligne blanche = longue pause entre deux tours de
parole









« il y a inévitablement une sélection des données [...] ; la trace même a déjà été
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soumise à une transformation quelconque, soit par l’homme soit par ses
instruments » 91 .







« La dégustation commentée par groupe, qui peut conduire à de bons résultats
par une sorte de mise au point mutuelle, n’est concevable qu’avec une équipe de
trois ou quatre personnes se connaissant bien et ayant l’habitude de travailler
ensemble sans esprit hiérarchique » Peynaud et Blouin (1996, 141).



« une série d’actions projetées pour réaliser un but », Kerbrat-Orecchioni (1990,
80),



« il faut déguster le vin et consigner ses impressions avant toute discussion »
(Stevenson, 1989, 7),

« On ne révèle son jeu qu’une fois la partie jouée. Une discussion, après que
chacun a donné son avis, a toujours de l’intérêt » (Peynaud, 1996, 141).





« L’histoire et l’expérience communicative communes constituent des facteurs
aptes à faciliter la coopération conversationnelle » (Gumperz, 1989, 44).

« toutes les informations stockées en mémoire discursive depuis le début »

« L’ensemble des savoirs partagés par les interlocuteurs ; cet ensemble
comprend les savoirs encyclopédiques et culturels utilisés par ceux-ci comme
des axiomes dans leurs activités déductives et il est de plus alimenté en
permanence par l’activité d’interaction ; énoncés, actes et implicites, qu’ils aient
leur source dans les interlocuteurs ou dans la situation, y sont convertis en
information de nature homogène » (Roulet, 1991, 66).



« vivent dans le même univers sensoriel » (Sauvageot, 1996),

« se communiquer leurs perceptions au moyen de mots » (id.).

« un groupe est, nécessairement, réuni dans un lieu géographique donné ; les
personnes volontaires pour participer à ce groupe habitent cette région ; il
semble donc naturel de supposer que les univers sensoriels de ces sujets sont
voisins » (id., 292),



« Il peut s’agir de données qui sont immédiatement perceptibles dans
l’environnement physique (en ce qui concerne par exemple le “site” ou le
“décor”, mais aussi de certaines caractéristiques des participants), ou qui sont
fournies par le “texte conversationnel” lui-même » (Kerbrat-Orecchioni, 1990,
103).

« prévues pour prendre un sens dicté par les coordonnées temporo-spatiales de
l’énonciation et de la nature de ses protagonistes ; ainsi les marqueurs de lieux et
de temps (déictiques) : ici, maintenant, aujourd’hui, celui-ci, et les marqueurs
pronominaux : je, tu, il, on, nous, eux… » (Cosnier, 1998, 111).



A. Charles’ Charles il est bordelais il va nous parler- E. ah non A. du bordeaux,
(Vivier n°5, 40).

D. moi j’sens les la banane là hein M. la banane D. l’acétate d’iso-amyl en tout
cas [rire] M. oh mais t’es trop savant toi (S.A.V. n°15, 824), F1 mais c’est ces
mots qu’vous employez c’sont des mots particuliers à la description des vins ou:
(JJ & Co n°24, 1469).

et qu’est-ce qu’on doit faire on doit dire euh (S.A.V. n°11, 5),

qu’est-ce qu’on peut dire déjà on peut dire que 91 c’est une bonne année’
(Vinorama n°1, 13) ,

d’abord l’aspect visuel qu’est-ce que- (Vivier 96 n°2, 19),

vous allez rincer votre verre et on va passer sur euh les rouges maint’nant (Vivier
97 n°5, 122),

fruits rouges là on est sûr là (S.A.V. n°12, 340),

bon ben voilà (S.A.V. n°14, 1066),

bon on est tous d’accord pour un fruit rouge (JJ & Co n°18, 162).



oui oui oui voilà un vin agréable c’est un vin bien fait (très bien fait agréable) c’est
un un trop quelqu’un a goûté le dernier vin on sent qu’c’est plus rond on sent
qu’c’est plus généreux en même temps (extrait du corpus)
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« Si l’on étudie les écrits sur le vin, on passe en un siècle des quarante mots de
Maupin 102 aux cent quatre-vingts que définit le Dictionnaire-Manuel du négociant
en vin et spiritueux et du maître de chai de Féret (1896) et en deux siècles au
millier de mots actuels » (Peynaud et Blouin, 1996, 178).

« Il y a quatre façons de parler des arômes et des saveurs du vin : une manière
populaire, voire argotique, la plus ancienne, que l’on peut suivre de la fin du
Moyen Âge (Marot, Villon) à nos jours (Frédéric Dard, René Fallet) ; une manière
rhétorique, qui naît au XVIIème siècle et accumule les images et les poncifs avec
force références anthropomorphiques (vin aimable, coquin, généreux, brutal…) ;
une manière esthétique, apparue à la fin du XIXème siècle, qui analyse le vin
comme une œuvre d’art avec le vocabulaire de la peinture, de la sculpture ou de
l’architecture (éclat, rondeur, corps, charpente) ; une manière scientifique, la plus
récente, qui part des odeurs et des saveurs élémentaires, identifient leur origine
moléculaire (le raisin, la fermentation, le bois), quantifie leur intensité, leur durée
(caudalies) et leur qualité, et s’efforce d’en rendre compte par des analogies
(fruits, fleurs, épices, etc.) » (Garrier, 2001, 140).



E. ben déjà la couleur euh il a: … un peu foncé avec un: comment ça s’appelle
euh A. un disque E. un disque un peu orange et jaune A. oui tout à fait (Vivier
97 n°6, 130),

E. et euh au nez c’est: assez tannique A. euh le nez on peut pas dire tannique au
nez on peut dire très puissant (Vivier 97 n°6, 137).

au nez c’est franc (Vinorama n°1, 53), là en bouche là c’ui-là i (sifflement) (S.A.V.
n°16, 1160), en bouche y’a une attaque euh (Vinorama n°1, 86).
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partir sur, être sur, aller vers, il part sur la torréfaction (Vinorama n°1, 78), on est
plutôt sur des fruits confiturés (Vivier 97 n°9, 573), mais j’irais plus vers un vin
blanc type ch- c’est pas ça hein mais un châteauneuf blanc par exemple (JJ & Co
n°22, 1177).

je je crains d’être dérangé par le bois (Vinorama n°1, 71)

/je crains d’être dérangé en bouche par la sensation tactile du bois - que
provoque l’élevage en fût de chêne si le vin est trop jeune ou mal vinifié/.

oui premier nez’ pétrole, (Vivier 96 n°2, 35)/le vin, avant toute aération dans le
verre, dégage une odeur de pétrole - caractéristique du vin en question/.

il fait un peu fruit exotique (Vivier 96 n°2, 49) /le vin rappelle l’arôme de fruit
exotique/ ; il est très fleur blanche hein (JJ & Co n°22, 1051) /le nez est de la
famille des fleurs blanches : acacia, aubépine, chèvrefeuille…/.

- alors là c’est vrai qu’c’est très fruit rouge - ces arômes fondus caramel boisé
très agréables - on ressent pas le caractère puissant réglisse - un vin un p’tit
peu sous bois 107 .





« présentant des qualités nombreuses et complexes, dignes de commentaires »
(Peynaud et Blouin, 1996, 175).

aligoté, brut, cuit, chaptalisé, décanté, demi-sec, édulcoré, effervescent, jaune,
liquoreux, madérisé, naturel, pétillant, tranquille…

acétate d’éthyle, acide malique, acide lactique…

acquit, agréage, agrément, accepté, passable…

acerbe, âcre, aigre, bouchonné, chimique, dépassé, mauvais, mou, passé…

abricot, acacia, banane, bonbon anglais, café, cassis, cerise…

acide, amer, âpre, aromatique… agressif, alcooleux, animal…

acidulé, agréable, appétissant… beau, bien, discret…



aigrelet, bouqueté, capiteux… aimable, ample, austère…

aigrelet, bouqueté, capiteux… aimable, ample, austère… balsamique, féminin,
foxé, gouleyant, onctueux, plein…

acidulé, agréable… beau, bien, discret…

délicat, fin, généreux, puissant, riche, superbe…



aigu, aimable, amaigri, ardeur (avoir de l’), brûlé, cachet (avoir du-), caressant,
carré, charmant, chenu, combatif, confortable, coquet, coquin, cuisse (avoir de
la), défraîchi, délectable, distant, doucereux, fougueux, gaieté, galbe (avoir du-),
gentil, goûteux, gracieux, gros, honorable, incisif, intelligent, invitant, loyal,
montant (avoir du-), musclé, riant, sage, sapide, sensuel, succulent, ténébreux,

« raisonnables et d’un usage assez courant dans les dégustoirs,, en écartant la
foule des expressions vineuses imaginées par la littérature » (id. 173).
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beau, bien, bon, joli

Cuisse, corsage, jambe

« Dans le champ thématique afférent au corps humain, on notera l’absence de
quelques expressions connues cependant du grand public en raison de leur effet
évocateur, comme avoir du corsage, avoir de la jambe, avoir de la cuisse : bien
que signalées dans divers ouvrages (toujours entre guillemets), elles ne sont pas
attestées dans notre corpus » (1994, 670) 116 .

« peut être une déformation de corsé » ou un « synonyme de délicat, féminin,
fin » (1984, 100).

« ... on reconnaîtra que le chroniqueur qui parle de vins drôles, amusants,
pimpants, farceurs, raccrocheurs, polissons (et il serait facile d’allonger la liste)
atteint le comble de l’insignifiance... » (1996, 174).





bouqueté, foxé, gouleyant,

alcooleux, charpenté, pinoter, sauvignonner, terroiter, (absents du dictionnaire),

« … ce sont souvent les mots en apparence les plus communs qui lui [le profane]
font prendre conscience du caractère particulier, spécifique, “initiatique” du
discours de la dégustation et de ce qu’il recouvre » (1994, 663).



chaud : « … pour certains dégustateurs, si la chaleur s’impose le vin est
déséquilibré, l’alcool devant se fondre dans le vin sans se manifester. Pour
d’autres, un vin chaud se distingue d’un vin brûlant, la chaleur n’étant considérée
que comme un caractère au même titre que l’acidité ou la force tannique ».



bouqueté, empyreumatique, foxé, gouleyant…

capiteux, corsé, doux, tannique…

astringent, boisé, corps, généreux, lourd, plat, velours…

corsé, doux, épicé, généreux, piquant…

délicat, épais, gras, tannique…

aromatique, boisé, empyreumatique…



l’odeur animale du musc, ou celle du souk à viande du Caire, l’odeur puissante et
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végétale de la menthe, l’odeur sauvage, saine, végétale d’une grosse fourmilière
129 ,

bouqueté 131 , gouleyant,

astringent, boisé, dépouillé, raide.

épais (« vin épais »), fraîcheur (« fraîcheur d’un parfum »), tannique (qui contient
du tanin. « Vin rouge tannique ») ;

corps (1973 : V. consistance du papier, du vin / 1993 : I.6 Loc. avoir du corps, se
dit d’un vin…).
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un vin gras est un vin « atteint par la graisse » (d’après le P.R.) 132 alors qu’il s’agit
« d’un vin rond, plein et généreux » (d’après le lexique Hachette) ; un vin raide
est « fort en alcool » (fam. d’après le P.R.) 133 , mais il « se dit d’un vin robuste,
sans souplesse, dur, dépourvu de moelleux » (pour le lexique).
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« une évaluation qualitative ou quantitative de l’objet dénoté par le substantif
qu’ils déterminent, et dont l’utilisation se fonde à ce titre sur une double norme :
(1) interne à l’objet support de la qualité ; (2) spécifique du locuteur – et c’est
dans cette mesure qu’ils peuvent être considérés comme #subjectifs# »
(Kerbrat-Orecchioni, 1980, 86).

y’a une complexité dans ce nez (Vivier 97 n°10, 629) énoncé sémantiquement
équivalent à /ce nez est (très) complexe/ ; parce qu’en fait il a d’la matière là hein
il a d’la mâche il a du corps (Vivier 97 n°9, 566) /ce vin est riche en tanin et en
extrait sec, il est plein et rond, ample et dense en bouche, il est complet 138 /.

« les a fait glisser un peu plus dans leur sens figuré, tant et si bien qu’un
glossaire est devenu indispensable » (Peynaud et Blouin, 1996, 173).

« … selon que dans “arôme de X” X est fraise ou X est lys, X va prendre la valeur
référentielle (dénotative) de “fraise” ou “lys”. Ainsi “arôme de X” est régi par le
principe de vérité, c’est-à-dire que “arôme de X” ne peut prendre que la valeur
“vraie” ou “fausse”. Cela revient à dire que l’arôme est de fraise ou l’arôme n’est
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pas de fraise » (Normand, 1999, 223).

« organisés sur différentes échelles scalaires » (Normand, id.),

« ne fonctionnent pas dans un rapport d’opposition disjonctive, comme c’est le
cas pour mort / vivant » (id, 259),

un p’tit côté torréfaction (Vinorama n°1, 58), un peu muscat (Vivier 96 n°2, 38), un
peu l’champignon (Vivier 97 n°5, 70), fraises un p’tit peu (S.A.V. n°12, 288), il est
presque muscat (S.A.V. n°16, 1141), très petit fruit rouge (JJ & Co n°18, 158), il est
très fleur blanche (JJ & Co n°22, 973), un peu safran (Oingt n°29, 464).

un p’tit côté torréfaction = [on sent faiblement l’arôme de torréfaction] ?

un p’tit côté torréfaction = [on sent un arôme proche de la torréfaction] 139 ?



« déterminent une réaction émotionnelle du sujet parlant en face de cet objet »
(Kerbrat-Orecchioni, 1980, 84),

« des termes imprécis, mais conventionnels » pour « mettre au point l’image
floue [de certaines] sensations plus fines », cherchant par exemple « à définir un
équilibre des saveurs ou à décrire en détail un goût ou une odeur, ou donner un
jugement » (1996, 192).

acide, amer, âpre, aromatique, astringent, boisé…

c’est un vin très agréable mais il est beaucoup plus discret après (JJ & Co n°23,
1336) ;

agressif, magnifique, prometteur, somptueux, superbe… c’est magnifique ce nez
hein y’a une complexité dans ce nez c’est superbe (Vivier 97 n°10, 629) ;
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nul ou très faible faible moyen fort très fort ou maximum

c’est assez puissant assez fort c’est bien représentatif de l’appellation bordeaux
hein quand on est à bordeaux on va pas avoir un vin léger fruité fruits rouges
comme on a dans l’beaujolais ou en bourgogne on est vraiment sur euh (Vivier 97
n°6, 134).

y’a une bonne puissance aromatique 143 le nez est bien (Vinorama n°1, 55) 91
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c’est une bonne année pour les rouges (Vinorama n°1, 12) 144

la mise en bouche est souple’ c’est long’ (Vivier 97), il a ni l’gras ni la
longueur(JJ & Co).

le nez j’trouve un peu discret quand même moi au nez par rapport au (Vivier 96),
le nez est un- très puissant ensuite hein (Vivier 97),

une quantité de glycérol euh: assez importante (Vinorama n°1, 44), oui un p’tit
peu aussi oui un p’tit côté torréfaction (Vinorama n°1, 44), oui non mais y’a une
une toute petite dimension muscat (S.A.V. n°16, 1217),

cette odeur est très très forte (JJ & Co n°17, 1413),

TRÈS astringent (Vivier 97 n°6, 159). y’a plus de la::rmes c’est plus épais c’est
plus épais (Vivier 97 n°8, 354).

le nez j’trouve un peu discret quand même (Vivier 96 n°4, 198) ; E. oui le nez est::
A. très puissant (Vivier 97 n°5, 73) ;

il a beaucoup d’tanin (JJ & Co n°24, 1519) ; légèrement acidulé (Vinorama n°1,
94).





herbacé, floral, fruité, boisé, épicé, animal, minéral, empyreumatique, balsamique,
chimique, autres.









« illusoire de croire qu’une organisation partie / tout peut être une propriété
naturelle des choses et non de la représentation que nous en avons » (1996, 81).

« la compréhension des mots et l’identification des objets sont deux choses qu’il
ne faut pas confondre » (id., 82). « On les assimile pourtant implicitement
lorsqu’on trouve par exemple suffisant pour étudier le lexique des odeurs de
recueillir et analyser les productions verbales provoquées par la présentation
d’échantillons (?) » (id. note, 82).
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« l’interprétation d’un chromatogramme 156 ne permet pas de percevoir la qualité
d’un vin » (Jules Chauvet in Lenoir, 1981),

« la capacité […] à porter sur [une propriété perçue] ce qu’on croit pouvoir
appeler une “appréciation juste” » (1995, 5).

« les deux parents de Sancho n’ont pas exactement diagnostiqué la présence
d’une clé, mais seulement perçu un goût de fer et de cuir, dont la cause pourrait
être d’un tout autre ordre, et même éventuellement indécelable. A contrario,
l’absence constatée de cette clé n’aurait nullement disqualifié leur palais. » (id., 4)
160 .



« le jugement de l’œnologue est une simple observation sans aucune prétention
inductive : le goût de fer, ou de framboise, est un fait en soi, qui ne renvoie à
aucune cause » (id.).
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« L’un d’eux le goûte, le juge, et, après mûre réflexion, énonce que le vin serait
bon, n’était ce petit goût de cuir qu’il perçoit. L’autre, après avoir pris les mêmes
précautions, rend aussi un verdict favorable au vin,, mais sous la réserve d’un
goût de fer, qu’il pouvait aisément distinguer » 164 .

« qu’on y trouve aussi une note imperceptible d’hydrocarbures serait déformer
beaucoup la sensation, encore que les terpènes du raisin soient des
hydrocarbures ; il est moins choquant de parler d’odeur de truffe blanche » (1996,
59).



acide, beau, doux, ferme, frais, subtil, viril…

boisé, bouqueté, fruité, miellé, tannique, sirupeux, vanillé…

« Les adjectifs graduables […] ne sont interprétables que par rapport à un repère
d’un type nouveau, qui ne peut être qu’une norme implicite propre à la classe
dont fait partie l’objet déterminé par l’adjectif » (Rivara, 1993, 41 cité dans
Normand, 1999).

« l’usage d’un adjectif évaluatif est relatif à l’idée que le locuteur se fait de la
norme d’évaluation pour une catégorie d’objets donnée » (Kerbrat-Orecchioni,
1980, 86).

« Ainsi, souple dans l’énoncé “l’attaque est souple” n’a de valeur que par rapport
à une norme implicite définissant l’intensité moyenne de l’attaque. En cela, nous
rejoignons la théorie des seuils d’acceptabilité définis à l’intérieur d’une échelle
évaluative. Toute interprétation “absolue” d’un adjectif graduable contraint donc
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à supposer l’existence d’une norme implicite. Celle-ci est aussi difficile à définir
que les seuils d’acceptabilité. C’est pourquoi un énoncé de ce type est
généralement exposé à la contestation » (1999, 214).

« […] des problèmes sémantiques dus à la souplesse, à l’élasticité de l’adjectif
qui recouvre des éléments très divers allant des termes les plus spécialisés
(artère fémorale, acide sulfurique), aux plus extensifs comme bon ou brave, qui
perdent leur sens propre dans le discours, pour ne servir qu’à souligner celui du
substantif : un bon médecin, un bon professeur, signifiant bon en tant que
médecin, professeur, etc. » (Bécherel, 1994, 326) 165 .

contrasté, corsé, équilibré, évolué, fermé, marqué, parfumé…

boisé 166 , bouchonné, bouqueté, brioché, ?épicé, étoffé, ?faisandé, fûté,
velouté… 167

coulant, décevant, envahissant, mordant, rafraîchissant...

appétissant, consistant,



alcool / alcooleux, bois / boisé, épice / épicé…

contraste, marque, parfum…

évolué / évoluer, envahissant / envahir

corser, couler, fermer, mordre, rafraîchir…

citronné, herbacé, iodé, miellé, mielleux, muscaté, poivré, soufré, vanillé,
viandé…

aromatique, boisé, brûlé, épicé, fleuri, floral, fruité, parfumé, végétal…

boisé, bouchonné, fûté, miellé…



y’a un nez à caractère fruité bien sûr avec euh une touche boisée j’espère que le
bois est::: s’ra fondu (Vinorama n°1, 58),

on va arriver presque vers des notes un p’tit peu miellées à force d- après
l’aération hein le premier nez c’est vrai qu’on a une petite pointe herbacée un peu
l’champignon un p’tit peu le:: la fougère enfin toutes ces choses un peu
herbacées (Vivier 97 n°5, 74).

/ on va arriver vers des arômes de miel, d’herbes sauvages, de foin, de
champignons et de fougère… /.

un arôme de miel > un arôme miellé > des notes de miel > des notes miellées
c’est du soufre > un goût de soufre > un goût soufré > c’est soufré

C. ce qu’y’a un peu c’est c’est un p’tit goût peut-être un peu d’ soufre D. ah bon
C. [rire] oui maintenant ça l’idée m’vient que: c’est un peu soufré D. parce que

moi ch’uis sensible (S.A.V. n°15, 951).

c’est du velours on a l’impression d’avoir un vin velours on n’a pas l’acidité on
n’a pas les tanins qui gênent c’est très rond c’est très agréable en fin d’bouche
c’est très agréable, (Vivier 97 n°10, 588).



170

avoir du corps / du caractère / de la mâche 170 / du nerf / de la personnalité

faire la queue de paon.

c’est c’qui nous donne déjà la structure du vin (le) glycérol plus on a des larmes
importantes plus on est on a un degré d’alcool important plus on a du gras plus
on est sur un vin: intéressant, (Vivier 97 n°7, 273).

on retrouve pas l’Bourgogne en bouche il a ni l’gras ni la longueur (JJ & Co n°22,
1181) ; on n’a pas ce gras on n’a pas ce côté boisé (Vivier 97 n°5, 111).

on a l’impression d’avoir un vin velours, (Vivier 97 n°7, 273) ;

un vin paysan (est un vin rustique), un vin séducteur (est un vin ouvert). un p’tit
côté euh: viandé animal une petite pointe animale (Vivier 97 n°8, 413) ;
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j’ai pas au nez le côté alcooleux (Vinorama n°1, 69) ; et moi la première fois
qu’j’l’ai senti c’est vraiment ça qu’j’ai senti c’est-à-dire le le produit d’droguerie
quoi (S.A.V. n°13, 452) ; vous trouvez pas la banane bien mûre (JJ & Co n°24,
1450) ; c’est vrai qu’on sent la muscadelle parce qu’en fait on a l’impression
d’avoir un raisin SURmaturé (Vivier 97 n°5, 31).

pinoter, sauvignonner, terroiter,

développer, englober, envahir, évoluer, piquer, remplir, rester (sur la langue),
tapisser…

des beaux tanins qui sont bien présents qui tapissent bien la bouche (Vivier 97
n°9, 564).

il part sur la torréfaction il va partir sur les confits derrière (Vinorama, n°1, 81),

le nez est… / en bouche il est…

M. là en bouche là c’ui-là i (sifflement) C. là y’a quèqu’chose de oui qui est M. i
dév’loppe hein 172 D. ah ben oui ça ça envahit ça M. oui oui (S.A.V. n°16, 1160), il
reste pour signifier que /le vin est long en bouche/ il coule tout seul / il pique…
(S.A.V.), il promet / il rayonne / il écorche / il râpe… et il me plaît (JJ & Co).

dire (ne- pas grand-chose), donner (sens absolu), éclater (en bouche), élaborer
(son bouquet), fouetter (la bouche), gagner (en arômes), manquer (de rondeur),
passer (d’un arôme à un autre), promettre (sens absolu), rappeler (autre chose),
revenir, vieillir, s’aplatir, s’arrondir, se fondre, s’imposer, se livrer, se révéler…



court, épais, fin, lourd, nerveux, plat…

« avoir de la charpente et de la chair, être dense et complet. On sait que la
corpulence d’un vin dépend principalement de sa teneur en alcool, en
polyphénols et en extraits secs. Pris isolément, aucun de ses composants
n’assure l’impression de corpulence, mais ils sont tous nécessaires. Un vin dont
le corps est insuffisant ne peut être grand : il est dit maigre, fluet, rachitique »
(Hachette, 1996).
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« On confond assez souvent la vinosité et le corps [...]. La vinosité est due à
l’excipient, au solvant ; par contre l’impression de corps dans laquelle intervient
une certaine idée de forme, de volume est donnée par les substances dissoutes,
c’est-à-dire par l’extrait et plus particulièrement par le complexe sapide acides +
tanins » (1996, 181).

Loc. avoir du corps, se dit d’un vin qui donne à la bouche une sensation de
plénitude (teneur en alcool, vinosité, tanin).

« corps : Par une autre analogie 175 , le mot exprime la consistance de certains
objets : on l’emploie en parlant d’une teinture (1580), d’un vin (1680, avoir du
corps) 176 d’un aliment ou d’un tissu, et, plus abstraitement (av. 1715), dans des
locutions comme donner du corps, prendre corps, faire corps » 177 .

« le corps serait l’impression de consistance donnée par la richesse en extrait
sec. Cette définition a l’intérêt de correspondre à celle que donnait du mot la
chimie ancienne ou l’alchimie, qui appelait esprit les substances volatiles, et
corps le dépôt qui restait après l’évaporation des premières : c’est très
exactement l’extrait sec » (1984, 100).



« se dit d’un tissu, d’un papier assez serré, dense (opposé à creux) »

« corps considéré […] dans sa globalité, dans son aspect extérieur, sa
conformation […], avoir un beau corps (Être bien bâti, bien fait) »,

avoir du corps avoir un beau corps

*cet homme a du corps *ce vin a un beau corps.

Le corps du vin réfère aux constituants internes, Le corps humain bien bâti fait
référence au physique extérieur.

« Corps, se dit aussi de la force & de la vigueur de certains vins, de certaines
liqueurs. C’est un vin rouge qui a du corps » (cité dans Coutier, 1997, 71).

« corsé : se dit d’un vin à la fois bien structuré, puissant et souvent fort en alcool.
Ce terme est l’un des plus ambigus du vocabulaire de l’œnophile. L’erreur la plus
commune est d’employer l’adjectif corsé pour évoquer uniquement une forte
teneur en alcool. Or, un vin fort en alcool, mais déséquilibré n’est ni corsé ni
opulent. Au contraire, il est maigre. L’autre ambiguïté provient du sens courant
du terme corsé. Dans la terminologie de la dégustation, cet adjectif n’indique en
aucun cas une forte sapidité du vin » (Hachette, 1996).

« corsé : adj. 1819 ; “ qui a du corps ” ; de corser. Vin corsé, qui a du montant ».
« corser : v. tr. (XVIème “ prendre au corps ” ; “ renforcer ”, 1860 ; de corps).
Donner du corps, de la consistance à. Corser du vin, en y ajoutant de l’alcool... »
« montant : Goût relevé, saveur piquante. Donner du montant à une sauce. #
corser. Vin qui a du montant, de la force et du bouquet... » 178
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« Corsé signifie qui a du corps, c’est-à-dire de la consistance. Le corps est lié à la
teneur en polyphénols, à l’alcool, à l’extrait sec, à la constitution générale ; mais
certains éléments du goût interviennent, difficiles à définir. Le goût du vin est une
notion imprécise à laquelle se rattachent le corps, la force, en même temps que la
race et le terroir » (1996, 179).

avec des beaux tanins des beaux tanins qui sont bien présents qui tapissent bien
la bouche donc c’est dommage aujourd’hui parce que c’est 92’ mais il a- il peut::
il va certainement être très bon et là on peut presque déjà le prendre avec du
gibier parce qu’en fait il a d’la matière là hein il a d’la mâche il a du corps vous
aimez ce type de vin’ (Vivier 97 n°9, 501).

« Ce terroir [savigny] produit d’excellents Vins veloutez, moëleux, qui ont du
corps & de la délicatesse » 180 .

corps évoquant une forme visuelle (dans l’espace) matière, tapisser, mâche, la
sensation tactile.
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« 1° Tissu à deux chaînes superposées dont l’une produit le fond du tissu et
l’autre le velouté […]. 2° Ce qui est doux au toucher […]. 3° Ce qui donne une
impression de douceur (au goût, à l’ouïe, etc.) # velouté. C’est du velours, un vrai
velours, une nourriture, une boisson délectable »,

« 1° Doux au toucher comme du velours #duveté. […] Qui a l’aspect d’une chose
douce au toucher […]. 2° Doux et onctueux (au goût). Potage velouté.- Vin
velouté, soutenu, riche et sans âcreté ».

« se dit d’un vin caressant en bouche, qui a la douceur du velours. Un vin velouté
est faible en acidité et fort en glycérol ; il a du moelleux » 181 .

c’est vrai qu’c’est un bon vin ça s’sent tout d’suite quand c’est du bon vin hein ça
laisse la bouche fraîche euh ça englobe bien les papilles c’est- c’est du velours
on a l’impression d’avoir un vin velours on n’a pas l’acidité on n’a pas les tanins
qui gênent c’est très rond c’est très agréable en fin d’bouche c’est très agréable,
(Vivier 97 n°10, 588).

Bon vin + bouche fraîche + papilles englobées + acidité satisfaisante + tanins non
gênants + rondeur + sensation agréable en fin de bouche.



/douceur/ avec : “doux au toucher, caressant en bouche” et /bon/ avec :
“onctueux, fort en glycérol, moelleux”.

caressant en bouche et qui a la douceur du velours.

« ont volontiers un sens plus étendu par rapport à leur base nominale »
(Kerbrat-Orecchioni, 1990, 113).
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« Lorsque le dégustateur dit d’un vin qu’il est évolué, il sous-entend presque
toujours qu’il est trop évolué » 184 .

il est déjà bien évolué il commence à être dans l’apogée c’est-à-dire prêt à boire,
(Vivier 97 n°8, 413).

« On reconnaît généralement un vin évolué [c'est-à-dire ici, l'évolution d'un vin]
aux nuances de sa robe et à des arômes caractéristiques » 185 .

une robe assez sombre’ bien- très brillante’ très colorée sans évolution c’est 92
donc on n’a pas d’notes d’évolution’ (Vivier 97 n°10, 548),

[198] 9 ah c’est pour ça aussi qu’on a une évolution’ plus importante au nez les
vins après le mûrissement sont beaucoup plus agréables au nez plus agréables
en bouche parce qu’on n’a pas les tanins durs... (Vivier 97 n°8, 347).



évolué en dégustation est attribué à un vin passé ; évolution peut référer soit au
stade de maturation à l’instant de la dégustation (référent visuel ou olfactif), soit,
hors dégustation, à une durée de maturation ; évoluer, en dégustation, réfère à
une différence remarquée entre l’état du vin à l'ouverture de la bouteille et un
deuxième état ultérieur, après aération du vin.
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*astringent et fondu / *charpenté et vif / *rond et acide… 187

tannique

grenat, fruit, tannique,
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ainsi, un vin de couleur rouge grenat laisse-t-il présager, au nez, des arômes de
fruit et, en bouche, une sensation de tanin ; si c’est le cas, nous dirons alors que,
en discours, grenat, fruit et tannique sont compatibles, susceptibles de qualifier
un même vin. Et tannique, qui se positionne en phase gustative ou finale,
implique que l’on a affaire à un vin rouge, de teinte plutôt sombre (grenat) et dont
les arômes sont encore jeunes et fruités (de type fruits rouges) 189 .

ainsi, équilibré, qui rend compte de l’impression synthétique apportée par les
éléments constitutifs du vin, présuppose-t-il que le dégustateur a déjà procédé
aux trois phases d’analyse et a pu évaluer, au nez et en bouche, les sensations
d’alcool, d’acide, de moelleux et de tanin dont aucune ne domine les autres.

« généreux = naturellement riche. Les vins généreux possèdent un taux d’alcool
respectable qui ne les déséquilibre pas. Ils sont extravertis et dévoilent
davantage leur richesse que leur finesse. Il s’agit d’une perception synthétique
d’origine chimique ».

corsé = se dit d’un vin à la fois bien structuré, puissant et souvent fort en alcool.
Ce terme est l’un des plus ambigus du vocabulaire de l’œnophile. L’erreur la plus
commune est d’employer l’adjectif corsé pour évoquer uniquement une forte
teneur en alcool. Or, un vin fort en alcool, mais déséquilibré n’est ni corsé ni
opulent. Au contraire, il semble maigre. L’autre ambiguïté provient du sens



courant du terme corsé. Dans la terminologie de la dégustation, cet adjectif
n’indique en aucun cas une forte sapidité du vin.

l’arôme (au nez ou en rétro-olfaction) : aromatique, empyreumatique… le degré
d’alcool : douceâtre, douceur, doux, généreux… le degré d’acidité acide : vert,
acidulé, nerveux, vif, frais, rond… le degré d’amertume : amer, boisé… l’effet
astringent : violent…

un vin dense peut être un vin : 1. dont la robe est intense ou 2. dont les arômes
sont puissants et complexes ou 3. concentré en bouche.

aromatique, arôme, boisé, épicé, exubérant, puissant…



agréable, appétissant, beau, bien, complexe, discret, élégant, évolué, floral,
fondu, joli, maigre, puissant, typé…

alcooleux, animal, aromatique, floral, fort, violent…



boisé, franc, magnifique, net, parfumé, puissant, souple, subtil, superbe…

E. et euh au nez c’est: assez tannique ... A. euh le nez on peut pas dire tannique
au nez on peut dire très puissant E. puissant A. boisé E. boisé oui (Vivier 97 n°6,
137).

acide, franche, grasse, nerveuse, ronde, [voire, hors corpus, agressive, dure,
ferme, fraîche, nette, souple, vive…]

charpentée, équilibrée, longue, tannique ni déséquilibrée…

agréable, creux, douceâtre, [ou encore, hors corpus, plat, rond…]

agréable, déséquilibrée, fraîche, sèche…

court, fermé, gras, long, onctueux, souple…

beaux, de belle qualité, de bonne qualité, collants, durs, fermes, fondus, bien
présents,

acidulés, amers, astringents, puissants, savoureux, souples, végétaux.

agressif, complexe, discret, élégant, évolué, frais, franc, parfumé, puissant,
superbe, typique, vif, violent…

ambré, brillant, sombre…

aimable, grand [antéposé], jeune, prometteur, vieux, viril…



agréable, beau, bien, joli.

c’est très tannique encore hein (Vivier 97, 494).



c’est un vin dense

« En dégustation, on dit qu’un vin est agréable s’il n’a pas de défaut majeur et s’il
procure un plaisir léger, mais cela sous-entend qu’il n’est pas un grand vin »
(1984, 20).

c’est agréable le nez est agréable le côté agréable en bouche la mise en bouche
c’est agréable la fin de bouche est agréable c’est agréable un vin agréable un
vin agréable au nez un vin agréable en bouche quelque chose d’agréable



l’attaque en bouche… elle est pas du tout acide… c’est frais c’est agréable’
(Vivier 96, n°2).

« liés au locuteur et au moment de l’énonciation », c’est-à-dire « pleinement
subjectifs » (1999, 71),

« Il apparaît donc que plus la distribution d’un adjectif [ici le cas de beau] est
variée et large, plus le sens de cet adjectif s’éloigne d’un sens technique. Au
contraire, plus la distribution d’un adjectif est limitée [ici le cas de rond], plus sa
technicité augmente » (id.).

« Les mots contribuent à ce processus de construction du sens en apportant ce
dont on a besoin dans le contexte et non pas ce qu’ils possèdent
potentiellement » (Bange, id., 166).



agréable, beau, bon, élégant, franc, généreux, magnifique, superbe…

long, ouvert, rond, souple…

complexe, gras, mielleux, musqué, nerveux…

jeune / vieux, complexe / simple, ferme / tendre…

j’lui trouve pas vraiment d’l’alcool /le vin n’a pas d’excès d’alcool/ ; c’est un vin
jeune moi i’m’semble qu’i’ fait jeune /le vin a un âge jeune/ ; banane alors j’sens
pas du tout /le vin n’a pas d’arômes de banane/ ; est-ce qu’vous trouvez pas un
p’tit côté euh: viandé animal une petite pointe animale hein [question rhétorique
pour signifier : /le nez a des arômes de viande, animal/] ;

ah ça c’est très fort et qu’est-ce que ça donne en bouche’ c’est pas très bon hein
oui, alors quand on a ça’ des fois d’le mettre en carafe au nez c’est franc c’est::
c’est net c’est bien’ c’est bien c’est assez bien fait hein c’est- c’est assez
puissant assez fort c’est bien représentatif de l’appellation bordeaux hein y’a un
nez à caractère fruité y’a la rose y’a d’la vanille y’a un côté fraise y’a quelque
chose de boisé



je trouve qu’il est gras

L1 il est gras enfin, je trouve

L1 il est gras L2 tu trouves

j’estime qu’il est gras j’ai l’impression qu’il est gras ?

tout l’monde a trouvé caramel tout l’monde avait trouvé la violette dans quels
vins on trouve la noix

ça sent l’sel de céleri j’trouve j’trouve pas ça très agréable

il a une… tu trouves pas’ est-ce que vous trouvez pas un p’tit côté euh: viandé.



L1 c’est un p’tit peu alcooleux aussi L2 tu trouves (Vinorama n°1, 65),

L2 j’trouve que ça sent pas la mandarine L1 ah si moi j’trouve (Oingt n°25, 110),

L2 oui mais les calissons’ L1 oui L2 ah j’trouve pas tellement (Oingt n°26, 168).

je trouve qu’il est gras - je le trouve gras

j’trouve un peu discret au nez j’lui trouve pas vraiment d’l’alcool / j’lui trouve une
certaine santé.

je trouve + (dét.) N



j’trouve aussi à nouveau la fraise (S.A.V.), j’trouve la mangue (Vivier 96).

je trouve savagnin (S.A.V.) pissenlit moi je trouve (JJ & Co),

j’trouve que c’est plus mandarine que la: (Oingt). ou bien par l’adjectivation de
l’arôme : moi j’trouve qu’c’est plus vanillé qu’ça plus euh

estimer, juger que (qqn, qqch.) est… Exemple : « trouver qqn gentil ».

juger, penser que… Exemple : « Elle trouve que son mari ne s’occupe pas
d’elle ».

trouver qqn gentil

trouver que qqn est gentil

trouver que qqn est gentil
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j’ trouve qu’il est plat donne : j’ le trouve plat.

Newton a trouvé que le poids du corps était proportionnel à la quantité de
manière qu’ils contiennent 196 donne *?il a trouvé le poids du corps
proportionnel…

« l’emploi de Je trouve que semble particulièrement naturel lorsqu’il s’agit de
poser une évaluation à propos d’un fait dont la réalité est seulement
présupposée. » (Ducrot, 1980, 70). je trouve qu’il est agréable vs. *je trouve que
la P.A.I est de 6

« implique une expérience et un jugement personnel » (Ducrot, id., 73),

*je suis sûr qu’il est agréable.

1. un jugement personnel fondé sur une expérience ; 2. une expérience de la
chose elle-même ; 3. une prédication originelle.

M. il est toujours euh D. le bouquet est pas extra’ M. non -fin moi j’trouve hein
(S.A.V. n°16, 1291),

moi j’pense qu’il doit être très sec (Vivier 96 n°2, 45 avant d’avoir goûté) vs.
finalement il est pas très sec moi j’trouve qu’il est Gras (Vivier 96 n°2, 63 après
avoir goûté),



je trouve qu’il est bien fondu vs. *je trouve que le taux d’alcool est de 12 degrés.

c’est un vin rouge cette table est carrée ce vin contient de l’acétate d’iso-amyl.

*je trouve que c’est un vin rouge *je trouve que la table est carrée ?je trouve
que ce vin contient de l’acétate d’iso-amyl

je trouve que ce vin sent la banane / ce vin sent la banane je trouve / ce vin sent
la banane, enfin je trouve

je trouve que cette table est belle / je trouve cette table belle je trouve que ce vin
est agréable / je trouve ce vin agréable.

je trouve+ (dét.) + N. je trouve que c’est+ (dét.) + N.

au contraire j’lui trouve une certaine santé j’lui trouve pas vraiment d’l’alcool...

tout l’monde a trouvé caramel / tout l’monde avait trouvé la violette.

je trouve que c’est acide / ?je pense que c’est acide
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moi j’pense aussi amande moi j’pensais l’ cassis oui moi aussi j’pense à la mûre
plus rarement avec je crois et jamais avec j’ai l’impression 200 moi j’crois qu’c’est
la framboise (S.A.V. n°12, 274) la giroflée je crois(Oingt n°28, 391)

je trouve que ça sent’ (inspire) le praliné y’a une odeur de bois moi j’trouve

j’ai l’impression qu’ c’est framboise vs. *je trouve que c’est framboise.

pissenlit moi je trouve j’trouve la mangue 201 .

ça, c’est, le côté, les notes, quelque chose…

c’est un vin jeune ça c’est pas un vin en dentelle c’est un vin très atypique c’est
un vin prometteur c’est pas un grand vin mais c’est un vin: amusant frais euh
acidulé il a une agressivité il a un côté nerveux il n’a ni le gras ni la longueur il
a une sécheresse.



y’a la rose là y’a la fich- fleur de tiaré

y’a un joli nez y’a un nez à caractère fruité y’a un parfum léger en fait y’a un nez
y’a un nez:: complexe en bouche y’a une attaque euh y’a une ambiance y’a un
agrume aussi y’a quand même encore des:: des tanins qui sont très fermes (clic
lingual) y’a une sécheresse y’a une âpreté oui à l’attaque surtout

y’a d’la vanille y’a du parfum y’a du par exemple du vétiver y’a:: moi y’a un p’tit
peu d’résine aussi

y’a un côté fraise y’a une toute petite dimension muscat y’a quèqu’ chose qui
peut faire penser à un fruit confit y’a quelque chose de boisé y’a quèqu' chose
derrière ah j’ai en- j’ai envie d’ dire d’la réglisse y’a ce côté pierre que n’a pas
l’bourgogne

y’a de ça mais c’est pas exactement la même odeur quand même

j’connais que ça ça pourrait être de la framboise et qu’est-ce que ça donne en
bouche’

ça reste un peu la mûre des choses comme ça y’a toujours ça dans l’alsace ça a
peu d’longueur ah ça c’est très fort c’est plus léger plus acide ça déjà c’est-
c’est assez puissant assez fort c’est bien représentatif de l’appellation Bordeaux
hein c’est assez complexe hein comme vin c’est ... c’est puissant
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c’est pas très bon hein oui, alors quand on a ça’ des fois d’le mettre en carafe les
bonbons quand on croque là

au nez c’est franc c’est:: c’est net c’est parfumé c’est prégnant

ça c’est l’côté piquant c’côté floral de fleur blanche peu peu peu aromatique mais
tu sais cette espèce de p’tite euh on n’a pas ce gras on n’a pas ce côté boisé
toutes ces choses un peu herbacées

j’connais que ça y’a toujours ça dans l’alsace on n’a pas ce gras on n’a pas ce
côté boisé

ce côté gRAs ce côté glycéROl ces larmes très Riches 202

petit / une pointe / le côté / un (p’tit) côté / une note / des notes (de) / quelque
chose…

un petit peu un petit côté une petite pointe une petite pointe herbacée

ça a l’côté un peu écœurant de: j’ai pas au nez le côté alcooleux ça c’est le côté
très agréable ah oui mais ça c’est l’côté piquant c’est le côté suave euh fruité
sucré y’a un côté fraise euh un p’tit côté torréfaction



le côté + Adj vs. un (p’tit) côté + N

un p’tit côté euh: viandé animal le côté euh: civette

j’ai pas au nez un côté alcooleux y’a le côté fraise euh

il a une note finale très sèche on va arriver vers des notes un p’tit peu miellées
on retrouve des notes de pétrole on a des p’tites notes d’épices au nez hein on

n’a pas d’notes d’évolution

« Dire d’une odeur qu’elle a un trait ou une note jasmin, ce n’est pas autre chose
que de reconnaître une certaine similitude avec celle du jasmin » (Holley, 1999,
134).

« La description syntaxique et les qualifications de cette forme [notes] sont très
proches de celles que nous avions dégagées dans le corpus [écrit] pour arôme
[…]. Le fonctionnement d’arôme est différent de celui que nous avions décrit
précédemment et tend à être remplacé dans ce corpus par note. Du même ordre,
nous relevons que la forme côté […] a un fonctionnement assez proche de celui
de note, mais à un niveau de spécificité moindre » (1999, 75).



des notes miellées / un côté miellé des notes de pétrole / un côté pétrolé des
notes d’épices / un côté épicé

un côté fraise / une (des) note(s) de fraise un côté floral / une note florale

le côté alcooleux / *une note alcooleuse le côté suave / *des notes suaves l’côté
piquant / *une note piquante un côté vieux jeune / *des notes vieilles jeunes

on n’a pas d’notes d’évolution / *on n’a pas un côté évolué une note finale très
sèche / *un côté final(e) très sec (sèche)

« (i) “je trouve ça beau” ne préjuge en rien de l’opinion des autres en la matière »,

« (ii) “c’est beau” signifie : “je trouve ça beau” + “j’ai de bonnes raisons de
supposer que vous, et la plupart des gens, êtes d’accord avec cette appréciation
ou le seriez le cas échéant” » (Kerbrat-Orecchioni, 1980, 151).

le côté viandé, une pointe animale, des choses herbacées, une touche boisée…



« When speakers propose a conceptualization, they often mark it for how
confident they are that it will be understood and adopted by their addresses.
When they are confident, they simply presuppose a conceptualization. When they
are not so confident, they may mark a reference as provisional by using hedges,
as in a kind of […] » (Brennan et Clark, 1996, 1491).

« Dans le cas des buissons, il y a désintensification de l’adhésion par rapport au
contenu propositionnel […] : les buissons diminuent le degré d’adhésion au
contenu propositionnel » (2000, 94).

« suggère que l’odeur serait non pas un objet du monde extérieur mais davantage
un effet (du monde certes) produit par le sujet (et donc ressenti par lui) » (1997,
16).
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le nez, la bouche, l’attaque, la finale, l’acide, le moelleux…

côté, notes, caractère, choses, quelque chose, pointe, touche…

le côté floral, des notes miellées, des choses herbacées, quelque chose de
boisé…

avoir, sentir, avoir l’impression…

partir sur, être sur, aller vers,

je trouve (que) P.

« la norme implicite propre à la classe dont fait partie l’objet déterminé par
l’adjectif » (Rivara, 1993, 41).

« La norme donne comme exemple « acide » pour décrire une odeur. L’acidité est
une sensation gustative […] et non une sensation de nature olfactive […]. Le mot
« acide » est donc refusé parce qu’il n’est pas en accord avec les phénomènes
physiologiques situés au niveau le plus bas du système sensoriel, celui des
récepteurs. Le terme « sucré » sera refusé pour la même raison (alors qu’il est
cité très fréquemment pour certaines odeurs comme celle de la vanille ou de la
fragarone), de même que le terme « irritant » qui renvoie à une sensibilité tactile.
Mais le refus peut également être dû à ce que le descripteur renvoie à un
processus cortical situé à un niveau très élevé, impliquant des aires associatives.
Ainsi le terme « présomptueux » 207 sera refusé pour caractériser la flaveur d’un
vin » (Sauvageot, 1996, 296).

« nous tendons naturellement à considérer certaines catégories sensorielles
comme plus saillantes pour la catégorisation, que ce soit à cause de



prédispositions innées ou à cause d’un apprentissage perceptuel. Le descripteur
sucré peut [ainsi] renvoyer à une classification fondée sur un objet. C’est un
meilleur descripteur d’un vin en ce sens que sa référence est plus facilement
connue par des novices » (id., 296).

« the criterion for validity is wether a term will communicate information to
members of a particular linguistic community » (Solomon, 1991, 290).

« Sweetness and presumptuousness are equally correct if the wine tasters, in
using those terms, are attempting to communicate to members of a community
that agrees as to what sensory characteristics sweetness and presumptuousness
refer » (id.).





« tous les individus sont des participants sinon de fait, du moins de droit, et il est
nécessaire qu’ils se considèrent, fût-ce de façon temporaire, comme des égaux »
(1984, 11),

« Les rituels et les prescriptions précis qui encadrent les rencontres formelles
peuvent être conçus comme des moyens économiques de simplifier au maximum
la définition de la situation » (Cosnier, 1988, 77).



discret mais mais on pourrait dire presque que c’est long en nez (S.A.V. n°11, 63).

E. moi j’le trouve euh au premier- l’odeur A. non c’est pas la dégustation l’odeur
E’. l’aspect E. ah oui A. d’abord l’aspect visuel qu’est-ce que- E. ben j’le trouve
assez clair A. oui (Vivier 96 n°2, 16).

M. hein alors soit c’est du beaujolais soit du coteaux du lyonnais soit: C. non
mais attends faudrait P. ooh attends C. d’abord définir les qualités D.
qu’est-c’qu’on sent C. les qualités parce que si on commence à donner des
noms D. des p’tits fruits rouges [rire] C. on va influencer M. fruits rouges [rire]
(S.A.V. n°17, 1391).

P elle m’a même dit l’autre jour j’sais pl- toutes l- toutes les fois elle elle euh fait
un commentaire mais elle hésite pas alors carrément mais je déteste votre
parfum F1 ah:: ça c’est ... JP attends ne sortons pas du JJ je déteste votre
parfum fff P c’est gonflé hein JP j’le sens déjà moins qu’tout à l’heure (JJ & Co
n°18, 79).
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« le terme d’entretien est restrictif quant aux sujets [c’est-à-dire aux thèmes]
abordés, sujets précis et définis d’avance, même si les restrictions ne sont pas
explicites » (1984, 9).

« un échange 210 verbal dont le fond est considéré comme plus sérieux et la forme
plus contrôlée que ceux de la conversation » (id.).

« L’interview s’apparenterait à l’entretien si l’un des interlocuteurs ne se
spécialisait pas dans les questions, tandis que l’autre, ou les autres, ont à fournir
des réponses » (André-Larochebouvy, id., 11).

A. de quel ordre est la P.A.I.’ E. deux A. non trois deux quand même pas hein et
vous- vous aimeriez le: déguster avec quoi’ E. rien A. oh vous êtes durs (Vivier
96 n°2, 90).

P. y’a une odeur de bois moi j’trouve un peu hein D. quel genre d’ bois P. un peu
d’cire un peu D. un peu oui P. j’sais pas de hein D. un peu oui P. oui D.
encaustique P. encaustique oui oui D. mais y’a une autre odeur qui est en avant
en avant ça c’est en- moi j’vois en arrière-fond le l’odeur de P. oui D.
d’encaustique P. ah oui d’accord oui oui d’accord D. y’a une ambiance mais P.
oui oui D. y’a quelque chose qui sort là devant P. oui qui pique un peu plus D.



c’est l’cas d’le dire [rire] (S.A.V. n°14, 580).

« du fait qu’elles se présentent comme des “praxéogrammes” complexes, où se
succèdent ou s’entremêlent des actions verbales et non verbales également
indispensables au déroulement du rituel » (Kerbrat-Orecchioni, 1990, 135).



« ensemble de répliques consacré à un sujet, un thème unique » (1984, 58) ;



bien, alors / allez quelqu’un qui déguste bien / ben:: déjà la couleur / bon, alors /
alors / on peut dire’ etc.

voilà / voilà c’est tout / bon ben voilà / fruits rouges là on est sûr là / oui ben ma
foi c’est très très intéressant / bon on est tous d’accord pour un fruit rouge / bien
i va falloir s’prononcer / tout est dit / vous allez rincer votre verre et on va passer
sur euh les rouges maintenant etc.



A. et vous- vous aimeriez le: déguster avec quoi’ E. rien du tout A. oh s- vous
êtes durs (Vivier 96 n°2, 97).



C. mais c’est très difficile de de trouver les adjectifs hein M. oui C. pour ça c’est
très compliqué... (S.A.V. n°11, 115).

« L’organisation structurale de la conversation […] pose, lorsque le nombre des
participants est supérieur à deux, des problèmes infiniment plus complexes que
ne le laisse supposer le modèles hiérarchique classique. [Et…] la spécificité des
“polylogues” du point de vue de leur structuration tient essentiellement au fait
qu’une même intervention peut y être conduite par deux locuteurs ou plus. »
(Kerbrat-Orecchioni, 1990, 274).

JP t’es pas d’accord avec la réglisse’ P non JJ bon ben c’est intéressant (JJ &
Co n°20, 779).

J. pas noix de coco non’ attendez P non non P. non non M. non P. non non
(Oingt n°29, 575).

JP d’façon on est tous d’accord sur la mandarine M. non ben J. sauf P JP ah
bon (Oingt n°25, 56).



« un groupe de cinq se scinde en trois et deux, quatre participants en deux
groupes de deux, ou en un groupe de trois plus un témoin à peu près muet ”
(1984, 41),

« au-delà de trois ou quatre participants, le groupe conversationnel [a] tendance
à se scinder en sous-groupes, et la conversation à éclater en
sous-conversations » (1990, 87),

F1 il est: épais P il est bien moi j’aime beaucoup ces vins F1 il est épais sur sur
la langue P c’est un vin de F1 j’trouve qu’il est épais sur la langue JP vous allez
dans quelle région (JJ & Co n°22, 1119).

1. (sert du vin à 3.) 3. merci (Vinorama n°1, 27).

1. le bois euh: pas marqué comme tu disais 3. [non de la tête] (Vinorama n°1, 27).

C. attention à pas toucher ton nez hein (rire général) M. oh la comment veux-tu
qu’on s’concentre (S.A.V. n°11, 21).

[Pendant la phase olfactive, le sommelier n°2. trouve le vin alcooleux - évaluation
négative. Le sommelier n°1. doute et 2. justifie sa position – intervention peu
audible. C’est 1. qui explicite son doute en donnant les arguments de son
désaccord] : 2. c’est un p’tit peu alcooleux aussi 1. tu trouves’ 2. oui, (ça



r’monte… ) 1. j’lui trouve pas vraiment d’l’alcool... (il a une bonne couleur) il est
quand même assez: assez souple (Vinorama n°1, 65).

D. moi j’sens les la banane là hein M. la banane’ D. l’acétate d’iso-amyl en tout
cas [rire] (S.A.V. n°15, 824).

2. avec une belle euh: apparition de jambes qui redescendent assez lentement
3. oui 2. (donc) une présence de glycérol euh: assez importante 3. oui c’est vrai
1. ou d’alcool hein 2. oui glycérol ou alcool bien sûr (Vinorama n°1, 43).

A. un peu déséquilibrée c’est pâteux et acide on dirait qu’on a Rajouté de l’acidité
dans c’vin qu’on a acidifié ce vin E. ... court A. oui, oui oui, l’impression générale
c’est qu’c’est pas un grand vin c’est clair hein E. ... A. tout à fait, de quel ordre
est la P.A.I.’ (Vivier 96 n°2, 90).



« des épisodes analysables en fonction des participants #et# dont chacun
correspond à l’ensemble des éléments verbaux et gestuels produits par un seul
participant sans interruption, du moins sans interruption telle qu’elle aboutirait à
la prise de parole par un autre participant » (1984, 64).

« l’ensemble des éléments verbaux qui constituent un tour de parole » (id.).

M. c'est-à-dire qu’à l’odeur il est D. ah bon M. il est toujours euh D. le bouquet
est pas extra M. non -fin moi j’trouve hein (S.A.V. n° 16, 1292).

D. maintenant qu’vous l’avez prononcé moi j’crois qu’c’est la framboise … M.
framboise ça’ D. mm (S.A.V. n°12, 274).

alors, (S.A.V. n°12, 246).

fût d’chêne quoi derrière on sent qu’y’a c’qui c’qui est extrait du chêne (S.A.V.
n°11, 130), vanille vanille tu sais les bâtons d’ vanille qu’on met dans les gâteaux
d’riz (JJ & Co n°20, 535).



M. et en bouche il fait beaucoup plus: D. étoffé M. plus étoffé (S.A.V. n°16, 1177),

D. quelque chose de très sucré M. très sucré oui P. très sucré (S.A.V. n°11, 128),

P. pense à à un- pense à un esquimau ge- un esquimau glacé M. pense à quelque
chose que tu aimes et que je te ramène du Midi JP. oui mais les calissons’ M.
oui P. ah oui, (Oingt n°26, 179).

« Un acte de langage est un acte accompli au moyen de l’énonciation d’un
énoncé. L’énonciation de je te demande de fermer la fenêtre sert à accomplir un
acte de requête. La grande majorité des actes de langage sont formés d’une force
s’appliquant à un contenu propositionnel » (Brassac et Trognon, 1992, 80).

« Si le locuteur fait une assertion ou un témoignage, le but de son énonciation est
de représenter comme actuel un état de choses et le contenu propositionnel de
l’acte de discours [proposition qui représente cet état de choses] est censé
correspondre à un état de choses existant (en général indépendamment) dans le
monde » (Vanderveken 1988, 108).

au nez c’est franc c’est:: c’est net (Vinorama n°1, 51),

du réglisse moi j’ai du réglisse tout d’ suite (Vivier 97 n°7, 265),



pissenlit moi j’trouve (JJ &Co n°21, 768),

un p’tit peu les- la trUffe un p’tit peu la cannelle (Vivier 97 n°6, 131).

A. d’abord l’aspect visuel qu’est-ce que- E. ben j’le trouve assez clair A. oui
(Vivier 96 n°2, 19).

M. ... ça a une odeur de blanc typique un peu C. ah une odeur de blanc typique
M. piquante C. ça veut pas dire grand chose (S.A.V. n°15, 783).

« veut dire ce qu’il dit mais veut dire encore quelque chose d’autre » (Searle,
1982, 71).

A. est-ce que vous trouvez pas un p’tit côté euh: viandé animal une petite pointe
animale hein (Vivier 97 n°8, 367) ;

on sent plus le boisé hein (Vivier 97 n°8, 353).

A. l’attaque en bouche comment est-elle E1 pas très forte ça va A. non mais
c’est agréable’ (Vivier 96 n°2, 64).



P. y’a des parfums M. il est fruité:: P. oui des parfums M. il est TRÈS très fruité
par rapport à l’au::tre C. y’a une sacrée dimension oui (S.A.V. n°16, 1116).

C. ah P. oh pétard M. oh: là ça a une odeur euh (S.A.V. n°16, 1079). Ou comme la
réaction à l’intervention initiative d’un premier locuteur : D. maintenant qu’vous
l’avez prononcé moi j’crois qu’c’est la framboise M. framboise ça’(S.A.V. n°12,
274).

« L’étude de la conversation exige la prise en compte à la fois des relations
structurales entre les signes verbaux et non verbaux utilisés dans la
communication aussi bien que leur signification fonctionnelle pour la
transmission de l’information » (Scherer, 1984, 73).
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vanille monoï’ (intonation ascendante) plus léger plus acide ça déjà par rapport à
l’autre, (intonation descendante).

c’est un vin qui est suave’ quand même hein en bouche, (Vivier 96 n°2, 92).

D. moi j’sens les la banane là hein M. la banane’ (S.A.V. n°15, 780).

oui premier nez’ pétrole, (Vivier 96 n°2, 34).

donc TRÈS puissant TRÈS boisé (Vivier 97 n°6, 128), et c’est çA qui nous donne
l’astringence cette DUreté là on a des tanins très DUrs (Vivier 97 n°6, 153).

là on peut parler de fine::sse d’élégan::ce 218

au nez c’est franc c’est:: c’est net (Vinorama n°1, 51), il est:: j’sais pas il est il a
quèqu’chose de:: de terroir c’est pas c’est pas un vin en dentelle ça (JJ & Co
n°22, 1046).

c’est vrai qu’ça sent un peu la Tahitienne (S.A.V. n°12, 258).

- tu vois’ d’où l’idée du curry parce que le curry a cette petite euh (clic) chose
(anisée) là (JJ & Co n°19, 320), - plutôt euh j’sais p- comment on pourrait dire un
peu: pas acide mais un peu::(clic lingual) Âpre (JJ & Co n°22, 1012), - (clic)y’a
une sécheresse à (JJ & Co n°22, 1120), - c’qui est curieux (clic) à la f- euh à la
longue #…# on a une sensation de i tient la bouche mais de picotement mais on
n’a plus d’parfum (S.A.V. n°16, 1170).
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ce côté gRAs ce côté glycéROl ces larmes très RIches 220

c’est généreux non c’est rond c’est- c’est moelleux c’est généreux c’est agréable’
(Vivier 97 n°10, 563).

« Les éléments prosodiques du langage, l’intonation ou le schéma rythmique […]
sont conventionnels mais motivés » (1983, 149).

toutes ces ces fruits à chair (clic) en bouche aussi on a ça 221
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tu vois on a encore des jolis reflets violacés encore hein (Vinorama n°1, 31), (le
sommelier regarde son verre au-dessus de la manche de sa chemise blanche et
se penche vers son interlocuteur).

c’est à peu près le degré que l’on trouve dans ce type de vin (Vinorama n°1, 48),
(le sommelier désigne du menton la bouteille posée sur la table),

parce que ça sent l’sirop d’framboise (JJ & Co n°20, 478), (sur “ça”, F1 pointe
l’échantillon).

tu vois on a encore des jolis reflets violacés encore hein (Vinorama n°1, 31).

y’a un bel équilibre (Vinorama n°1, 107).

« ils donnent une représentation imagée d’un référent abstrait ou purement
conceptuel » (Cosnier, Vaysse, 1992, 43).

une finale un p’tit peu : : FERme 227

il a une attaque vraiment (JJ & Co n°22, 984), (sur “vraiment” : geste du poing
fermé amené en avant pour figurer /en force/, le signifiant franche est énoncé
ensuite).

avec une légère(ment) pointe d’aci- de : d’amertume (JJ & Co n°20, 474), (sur
“pointe” : la main est levée, les doigts frottés comme pour figurer /pincée de sel/).



« principalement les mimiques affectives faciales qui connotent le contenu du
discours qu’elles qualifient » (Cosnier, 1987, 296).

« il y a d’innombrables nuances du visage et du corps qui témoignent de
l’affectivité d’un acteur social dans un contexte donné » (Le Breton, 1992, 120).

par contre (mimique + geste) en rétro-olfaction (mimique + geste) (Vivier 96 n°2,
63).

oui on a un peu pâteux hein un peu collant pâteux

« Dans l’interaction les signes du corps, et surtout ici ceux du visage, précèdent
en quelque sorte la parole et la rendent intelligible » (Le Breton, 1992, 107).

« Rôle facilitateur cognitif qui s ‘exercerait en amont de la génération des
phrases » (1992, 45).



« tout ce qu’entreprend une personne pour que ses actions ne fassent perdre la
face à personne (y compris à elle-même) » (1974, 25).

2. c’est un p’tit peu alcooleux aussi 1. tu trouves’ (Vinorama n°1, 64).





« sont d’ailleurs, à tort, souvent considérés comme des parasites » (Traverso,
1999, 45),

bon, la couleur c’est: ben déjà la couleur euh alors le nez



ah:: je crois que OUI’ ça y est ah ben non alors non oui oui non mais.

- y’a combien d’flacons en tout - tu l’as fait le test du vin [en verre noir] - [lecture
de l’étiquette] le plus grand vignoble des vins d’appellation d’origine contrôlée de
bordeaux ça on le sait maintenant produit une gamme très variée euh... -
qu’est-ce qu’on aura comme cépages dans ce vin

c’est très marrant ce jeu ah j’connais ça par cœur [à propos d’une odeur] ah::
c’est tout d’même meilleur qu’les p’tits flacons [à propos d’un vin] faut pas
mettre les moustaches hein non plus et on s’rince pas’ l’nez

qu’est-ce qu’on peut dire déjà on peut dire que 91 c’est une bonne année
qu’est-ce qu’on sait sur le millésime 92 on va trouver les parfums typiques de la

région des côtes chalonnaises.

moi j’pense à la cannelle moi j’sens les la banane là hein ça sent la suie moi
j’trouve

on a affaire à un vin avec une teinte… la robe est… au nez c’est… il a une



attaque… en bouche… on pourrait le boire avec…

j’ai un p’tit peu d’torréfaction moi aussi (Vinorama n°1, 52), ça pourrait être de la
framboise aussi (JJ & Co n°18, 153).



et qu’est-ce qu’on doit faire on doit dire euh (S.A.V. n°8, 11), et à partir de quand
on peut parler (JJ & Co n°18, 29), est-ce qu’on peut tenter un diagnostic (JJ & Co
n°18, 96), alors qui commence à parler (Oingt n°25, 16), et explicitent la difficulté
de cette tâche : c’est TRÈS difficile (Oingt n°29, 456), c’est marrant comme des
fois t’as l’impression qu’tu connais et puis t’arrives pas à: (S.A.V. n°14, 513),
j’arrive pas à lui mettre un nom (JJ & Co n°19, 213), j’ai pas trouvé… j’connais

qu’ ça (Oingt n°27, 245).

ça fait penser à mon shampooing (Vivier 96 n°3, 110), j’ai l’impression qu’c’est
très précis qu’ça correspond à un souvenir (S.A.V. n°14, 542),

je vois les lieux mais je cherche dans les lieux où (JJ & Co n°20, 444), y’a des
magasins où ça sent ça (Oingt n°27, 248),

et moi j’connais quelqu’un qui a pratiquement c’parfum (JJ & Co n°18, 68), (un
truc) qui s’mange ou qui s’boit (JJ & Co n°20, 458), quelque chose que tu adores
(Oingt n°26, 136).

discret, sucré, désagréable, écœurant…



framboise, caramel, goudron…

L1 la mûre (intervention initiative) L2 oui moi aussi j’pense à la mûre
(intervention réactive) … L3 plutôt une mûre de parfum féminin (intervention
évaluative) (JJ &Co n°18, 97),

L1 moi j’crois qu’c’est la framboise (intervention initiative) L2 framboise ça’
(intervention réactive) L3 mm (intervention évaluative) (S.A.V. n°12, 274).

ah t’as raison (S.A.V. n°12, 287), Mg. je reste sur mandarine P. ah bon JP
attends fais voir ah oui vous avez raison (Oingt n°25, 46).

cassis tu dis fais voir (JJ & Co n°18, 130), c’est vrai c’est c’est lourd mais en
même temps pour moi (S.A.V. n°11, 150), mais pas vraiment quand même (S.A.V.
n°12, 297), non mais alors oui mais plus que le martini (JJ & Co n° 20, 467), y’a
d’ça mais c’est pas vraiment la même odeur quand même (Oingt n°27, 303).

dès qu’y’en a un qui parle tout le monde ah oui (JJ & Co n°20, 563), puis y’a plus
d’problème hein une fois qu’on a prononcé l’nom hein... après on peut plus



échapper au signifiant (S.A.V. n°13, 446), fais sentir la chicorée tu vois c’que j’
trouve intéressant c’est d’trouver c’que l’autre trouve (JJ & Co n°21, 775).

ah oui la gousse de vanille (JJ & Co n°20, 572).

C. c’est un mélange à base de M. de fleur C. de fleur euh M. de fleur y’a d’la fleur
C. y’a d’la fleur (S.A.V. n°14, 632), bon on est tous d’accord pour un fruit rouge

(JJ & Co n°18, 156). fruits rouges là on est sûrs là (S.A.V. n°12, 324).

très bien et dans quels vins on trouve la noix’ (128), c’est bien tout l’monde a
trouvé caramel’ (153), très bien la violette tout l’monde avait trouvé la violette,
(163).

c’est très bien vous êtes très bons j’suis très contente de vous (155),

j’suis vraiment très flattée… vous êtes devenus très forts (164).

ah ben voilà (S.A.V. n°13, 471-472),



oh oui oh fff d’accord (Oingt n°25, 91), ah oui quand on connaît l’nom (S.A.V.
n°14, 671), ah bien sûr (JJ & Co n°19, 351), non non on est stupide en plus
vraiment c’est un truc (JJ & Co n°19, 365), ben ma première idée était la bonne
(JJ & Co n°21, 860),

oh non:: non… j’y crois pas (JJ & Co n°20, 575), moi j’sens pas la framboise (JJ
& Co n°18, 174), pardon caramel ah c’est pas caramel hein (S.A.V. n°11, 174), oh
c’est complètement dénaturé (S.A.V. n°12, 345).

j’le sens d’là moi (JJ & Co n°18, 10), il a fallu qu’il fasse le tour (JJ & Co n°18, 36),
dans un premier temps l’odeur de vétiver (S.A.V. n°11, 79), quand on en était
là-bas j’ai cru que... (JJ & Co n°19, 261), à un moment j’ai même pensé à la
banane (S.A.V. n°11, 90), au début tu l’mets comme ça t’as l’impression d’banane
puis après ça s’en va (S.A.V. n°11, 143).

vous allez trouver tout d’ suite j’suis sûre (Vivier 96 n°3, 120), qui c’est qui parle
non mais faudrait parler (S.A.V. n°11, 61), attends ne sortons pas du (JJ & Co
n°18, 80), bon i faut faut une réponse (JJ & Co n°21, 817), les compliments du
professeur à ses élèves : ben c’est très bien vous êtes très bons j’suis très
contente de vous(Vivier 96 n°3, 160),

tu sais’ elle sait tout hein (Oingt n°27, 223), combien il a gagné (JJ & Co n° 18,
181).



bien alors je vous invite à goûter un château rully de la maison “X” millésime 91
(Vinorama n°1, 10), alors maintenant on va déguster un côte de castillon 92
(Vivier 97 n°7, 186), on va passer à un: un LAlande de pomerol (Vivier 97 n°8,
301).

on peut dire déjà que 91 c’est une bonne année (Vinorama n°1, 12), qu’est-ce
qu’on aura comme cépages dans ce vin (Vivier 97 n°5, 12), qu’est-ce qu’on sait
sur le millésime 92 (Vivier 97 n°7, 186), donc normalement on devrait avoir
quelque chose d’encore plus fin (Vivier 97 n°9, 424), alors 92 c’est vrai que: ce
sont des vins jeunes (Vivier 97 n°10, 527).



E moi j’le trouve euh au premier- l’odeur A. non c’est pas la dégustation l’odeur
E l’aspect ah oui A. d’abord l’aspect visuel qu’est-ce que- (Vivier 96 n°2, 16).

au nez c’est franc c’est:: c’est net (Vinorama n°1, 51),

le nez est un- très puissant (Vivier 97 n°5, 67),



ben là je trouve qu’on sent tout de suite des notes de pétrole (Vivier 96 n°2, 33),

il évolue là (Vinorama n°1, 77), il part sur la torréfaction il va partir sur les confits
derrière (Vinorama n°1, 84), on va arriver presque vers des notes un p’tit peu
miellées à force d- après l’aération hein le premier nez c’est vrai qu’on a une
petite pointe herbacée un peu l’champignon un p’tit peu le:: la fougère enfin
toutes ces choses un peu herbacées comme ça mais assez puissant (Vivier 97
n°5, 67).

3. en bouche y’a une attaque euh 2. franche (Vinorama n°1, 88), c’est frais c’est
très agréable’ le milieu d’bouche est un p’tit peu douceâtre‘ comme tous ces
types de vins la fin d’bouche est assez agréable (Vivier 96 n°2, 62),

2. y’a une dominante de:: 1. fruits rouges euh (Vinorama n°, 96), la mise en
bouche qu’est-ce qu’on a DU réglisse tout d’suite (Vivier 97 n°7, 263).

l’impression générale c’est qu’c’est pas un grand vin c’est clair hein (Vivier 96
n°2, 76), ça a peu d’longueur hein (Vivier 97 n°7, 272), la P.A.I. elle est de
combien 6- 7 moi j’suis bien à 6- 7 là (Vivier 97 n°9, 502).

y’a un bel équilibre (Vinorama n°1, 103), un peu déséquilibré c’est pâteux et acide
on dirait qu’on a Rajouté de l’acidité qu’on a acidifié ce vin (Vivier 96 n°2, 74), il
est équilibré ça sent pas du tout les tanins (Vivier 97 n°8, 390).



on peut les boire dès maintenant (Vinorama n°1, 103), c’est un vin qui est prêt à
boire aujourd’hui […] mm on peut l’garder 4 ou 5 ans encore hein parce qu’il a
encore- pardon des tanins bien présents on peut l’garder encore longtemps mais
il est déjà bien évolué il commence à être à l’apogée c’est-à-dire prêt à boire, il va
rester quelques années comme ça et après quand il s’ra trop vieux il va tomber
voilà, (Vivier 97 n°8, 412),

A. c’est 92 mais c’- E. c’est trop jeune A. voilà c’est trop jeune mais on a déjà
une approche on sait qu’il a un potentiel encore mais: c’est agréable E. il est bien
(Vivier 97 n°9, 497).

on a vraiment le vin vif sec mordant, c’est c’qu’on souhaite pour un
entre-deux-mers il est bien typé d’l’appellation, (Vivier 97 n°5, 99), 3. y’a un nez
complexe et: c’est étonnant parce que: bon la côte chalonnaise euh (qu’est-ce
qu’on va dire) la côte chalonnaise pff généralement c’sont des- des vins médians
c’ sont des vins qui sont nettement au-d’ssous des côtes de Beaune au niveau de
la qualité j’entends bien et là c’est: 1. comme quoi y’a toujours de jolies choses
2. c’est un vin prometteur (Vinorama n°1, 131).

c’est bien’ c’est bien’ c’est assez bien fait hein (Vivier 97 n°5, 104), c’est pas très
bon hein oui, (Vivier 97 n°6, 158), ch’uis déçu là (Vivier 97 n°6, 161), vous aimez
ce type de vin’ (Vivier 97 n°9, 506), ça c’est très très bon (Vivier 97 n°10, 582).

1. des pintades... 3. on pourrait boire ça 1. ... par exemple 3. oui tout à fait oui
comme on a mangé tout à l’heure 1. voilà 3. une pintade euh rôtie’ grillades 1.
grillades oui 3. grillades côtes d’agneau 1. tout à fait pas une viande trop: trop
trop cuite 3. oui 2. non 1. ... sur une petite euh 2. (côte de bœuf) 1. ... de
poissons grillés (ou darne de) saumon grillé 3. on peut essayer 1. ça se s’rait...
avec une sauce béarnaise 2. oui 3. on peut essayer (Vinorama n°1, 112).





C. aaah c’est tout de même meilleur que les p’tits flacons M. oui c’est quand
même nettement meilleur (S.A.V. n°15, 754), JP à mon avis c’est du vin blanc F1
oui ça s- (JJ & Co n°22, 949),

F1 c’est banal mais i sent bon [rire] P c’est pas banal F1 i sent très bon JP (oui
c’est vrai) qu’ ça sent bon F1 ah:: vraiment euh (JJ & Co n°24, 1360),

C. ah P. oh pétard M. oh la: ça a une odeur euh (S.A.V. n°16, 1072).

il a une couleur qui est intéressante hein (S.A.V. n°17, 1317),

c’est un vin qui est gras y’a d’ l’alcool (JJ & Co n°22, 960).

JJ mais il est il est très euh il est très (blanc quand même) fleur blanche hein non’
JP fleur blanche c'est-à-dire JJ ben c’côté floral de fleur blanche peu peu peu
aromatique mais tu sais cette espèce de p’tite euh JP au nez mais en bouche JJ
non au nez hein (JJ & Co n°22, 1008),



c'est une odeur envahissante (S.A.V. n°16, 1130), cette odeur est très très forte
(S.A.V. n°17, 1358),

i remonte… puissant tout d’un coup (JJ & Co n°24, 1377),

il est plat (S.A.V. n°15, 815), pas assez puissant… pas assez typé… trop acide
(S.A.V. n°16, 1111), i tient pas à la bouche celui-ci (S.A.V. n°17, 1387), une
certaine âpreté (JJ & Co n°22, 1017), il est léger… il a un côté passé… il est court
(JJ & Co n°23, 1231), y’a un côté terreux il a ce ce côté qui enrobe la langue le
tanin (JJ & Co n°24, 1441).

il a une attaque vraiment franche (JJ & Co n°22, 1019),

ah mais dis donc alors là il a il a un goût à la première euh (S.A.V. n°15, 803),

et après c'est c'est quand tu l'as plus dans la bouche que tu retrouves l'odeur
(S.A.V. n°15, 829).
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M. après c'est (sifflement sourd) D. oui ça s'évanouit (S.A.V. n°15, 829), quand il
passe il est très court (JJ & Co n°23, 1190).

il pique un peu et ça c’est l’odeur qu’on sent au début co- c’est ça correspond à
l’odeur (S.A.V. n°15, 876), JJ il a un bouquet extraordinaire JP et ça correspond
pas en bouche JJ et ça correspond pas du tout en bouche (JJ & Co n°23, 1185).

il est bien moi j’aime beaucoup ces vins (JJ & Co n°22, 1068), c’est c’t’
impression qu’t’as quand tu bois du vin et qu’t’es sûr qu’tu vas avoir la migraine
(S.A.V. n°17, 1496).

cette odeur est très très forte tu peux pas la confondre avec celle de tout à l’heure
(S.A.V. n°17, 1341), il est pas gras comme l’autre i laisse pas le même euh filet
gras sur la langue (JJ & Co n°23, 1229), JP ah i manque alors- autant l’autre
avait une attaque et: F1 oui JP une nervosité celui-là il a- il a RIEN comme… (JJ
& Co n°23, 1256) 234 .

un bon blanc avec des huîtres ce s’rait pas mal ça (S.A.V. n°15, 901),



il sent bon

M. non mais les moi c’que j’trouve typique du blanc [rire] D. oui M. c’est le une
odeur un peu piquante quoi (S.A.V. n°15, 771).

agréable, suave (n°3) généreux (n°4) amusant, bien (n°5), bon (n°10)…

un peu déséquilibrée c’est pâteux et acide on dirait qu’on a Rajouté de l’acidité
dans c’vin qu’on a acidifié ce vin (Vivier 96 n°2, 90).





M. mince j’ai failli mettre mon nez d’ssus [rire] C. #susurré# mais c’- on peut faire
des gags comme ça où on voit le nez qui s’met à grossir D. Pinocchio C. avec
des p’tites branches qui poussent [rire] M. je r’f’rai un coup après C. non mais
ça je l’sens mieux [rire] D. ça rassure D. ah oui [rire]c’est bon [O. tout l’monde
l’a senti vous vouliez ressentir] M. moi j’voulais r’ssentir un p’tit coup D.
alpha-ionone [rire] M. hein quoi C. oui non mais je crois que j’ai mon:: P. mon
opinion’ C. mon opinion D. oui pas d’problème [rire] [O. alors,]



P. moi j’trouve c’est p- plus léger plus acide ça déjà, par rapport à l’autre, M.
vanille monoï entre vanille et monoï, mais j’ sais pas C. vanille monoï’ M. oui
(SOUPIRÉ EN RIANT) C. ah oui P. ah moi j’ai- M. un p’tit peu fleur de ben un truc
comme ça quoi P. fleur d’oranger non M. non mais y’a une odeur c'-à-dire y’a y’a
une odeur qu’y’a dans l’monoï alors je sais pas si comme dans l’monoï P. ah oui
M. y’a la fich- fleur de tiaré y’a d’la vanille D. oui M. alors donc je sais pas trop
P. oui oui d’accord



Maj. : je retrouve dans l’échantillon présenté une odeur de monoï min. : le monoï
est fabriqué avec de la fleur de tiaré et de la vanille Cl. : je ne sais pas (si l’arôme
présent est celui de la vanille ou celui de la fleur de tiaré).

C. c’est vrai qu’ça sent un peu la Tahitienne M. ouais [rire] C. mais cependant
[rire] P. ça reste moins au nez en tout cas hein C. ma première idée [rire]c’est
plutôt les bonbons à la framboise dont j- que j’aime pas justement D. ah oui
bonbons anglais’ C. oui les bonbons quand on croque là P. moi j’trouve c’est un
peu acidulé quand même là hein



D. maintenant qu’vous l’avez prononcé moi j’crois qu’c’est la framboise P. un
fond acidulé quand même M. framboise ça’ D. mm (en opinant de la tête) M. oh
ben alors P. moi j’aurais plutôt penché pour euh D. vas-y renifle

P. d’la mandarine ou quelque chose comme ça C. moi j’ai trouvé- P. hein M. (oh
non) c’est d’la vanille framboise j’connais (qu’ça) C. j’ai trouvé tout d’même que
ça sent plus la framboise que la Tahitienne M. ah ben non alors non ça sent pas
du tout la framboise (O. faut pas vous fier à la couleur en tout cas) M. non C. ah
non D. non non non justement



D. vraiment c’est framboise ça C. mais l’o- mais l’odeur c’est M. ben alors C.
c’est framboise i m’semble M. ah: t’as raison y’a un côté fraise euh D. oui fraises
un p’tit peu mais M. non les fraises euh les fraises euh tu sais D. oui fraise M.
les fraises rouges là au sucre C. oui oui c’est ça voilà voilà les bonbons moi j’ai
horreur j’ai horreur de- M. le le dent- genre dentifrice à la fraise C. de ces
bonbons-là D. oui oui M. mais pas vraiment quand même… peut-être pas D. si si
si M. pas vraiment moi j’trouve qu’c’est plus vanillé qu’ça plus euh D. ça s’veut
fraise oui M. mais c’est des trucs synthétiques ça (O. ah oui) P. mm D. oui oui
oui M. oui C. ah voilà M. c’est pour ça qu’ça correspond à rien de:: en fait euh
moi j’ai d’jà remarqué qu’certaines fois ça correspond pas aux odeurs C. mais
c’est plus vrai que nature M. oh non C. c’est plus vrai que nature M. non non
c’est pas vrai P. ah oui c’est mieux qu’la réalité C. c’est d’la réalité virtuelle P.
ah c’est c’est ça tient moins D. oui [rire] c’est très psychique P. c’est plus volatil

(O. donc c’est fruité acidulé) D. oui fruité oui P. oui moi j’ai pensé acidulé un peu
oui M. fruité oui D. fruits rouges là on est sûr là C. oui acidulé c’est ça



P ça pourrait être de la framboise aussi JP moi j’crois pas P j’ pense pas non
mais ça penche un peu (JJ & Co n°18, 155),

Mg je reste sur mandarine P. ah bon (Oingt n°25, 41).

vanille et monoï’ (S.A.V. n°12, 251), framboise ça’ [avancée du buste et du
menton] (S.A.V. n°12, 276).

/tu penses vraiment que c’est vanille et monoï ?/

/je ne crois pas qu’il s’agisse de la framboise/.



ah ben non alors non ça sent pas du tout la framboise (S.A.V. n°12, 286),

mais cependant ma première idée c’est plutôt les bonbons à la framboise (S.A.V.
n°12, 267).

Oui oui oui c’est ça voilà voilà oui oui d’accord ah voilà ah t’as raison y’a un
côté fraise

JJ bon on est tous d’accord pour un fruit rouge JP oui JJ TRÈS petit fruit rouge
F1 (là j’sens plus rien) (JJ & Co n°18, 157).

C. les bonbons à la framboise dont j- que j’aime pas justement D. ah oui bonbons
anglais’ C. oui les bonbons quand on croque là.

vraiment c’est framboise ça



les bonbons quand on croque là les fraises rouges là au sucre les bonbons à la
framboise dont j- que j’aime pas justement

c’était amande verte de l’arbre tu sais qu’on sent dans la- dans la coque (JJ & Co
n°19, 321).

M. non les fraises euh les fraises euh tu sais D. oui fraise

C. ma première idée c’est plutôt les bonbons à la framboise dont j- que j’aime pas
justement D. ah oui bonbons anglais’

M. un p’tit peu fleur de ben un truc comme ça quoi P. fleur d’oranger non M. non

c'-à-dire y’a y’a une odeur qu’y’a dans l’monoï alors je sais pas si comme dans
l’monoï y’a la fich- fleur de tiaré y’a d’la vanille

JP t’es pas d’accord avec la réglisse’ P non JJ bon ben c’est intéressant,
deuxième temps, non non mais tu j’ te dis P ch’us pas d’accord y’a quelque
chose qui manque (JJ & Co n°21, 731).

vas-y renifle



oh non c’est d’la vanille framboise j’connais qu’ça

mais c’est des trucs synthétiques ça

poisseux, sirupeux, sucré… (S.A.V. n°12),

fruité, épicé, fruits rouges là on est sûrs là de toute façon c’est un agrume.





maintenant qu’vous l’avez prononcé

il s’agit d’un vin assez clair, très brillant, limpide, d’un jaune soutenu, plus clair
au niveau du disque avec un premier nez de pétrole caractéristique de ces types
de vins, un peu résiné puis un nez de muscat et de fruits exotiques.

E1 moi j’pense qu’il doit être très sec A. très sec, bon alors vous allez l’mettre en
bouche (Vivier 96 n°2, 45).



E1 finalement il est pas très sec moi j’trouve qu’il est Gras A. oui c’est très gras
la mise en bou- l’attaque en bouche comment est-elle E1 pas très forte ça va, A.
non mais c’est agréable’ E1 ouais c’est agréable A. elle est pas du tout acide elle
est- E1 c’est- c’est frai::s euh A. c’est frais c’est t- agréable’ E1 …

finalement il est pas très sec moi j’trouve qu’il est Gras

non mais c’est agréable’

ouais c’est agréable

c’est frais c’est très agréable



A. le milieu d’bouche est- E1 oui est un p’tit peu douceâtre’ E1 (voilà) A. comme
tous ces types de vins’

A. la fin d’bouche est: assez agréable E? moi j’trouve qu’il est gras A. par contre
(mimique dégoût + gestes) en rétro-olfaction (mimique + gestes) E? (c’est
huileux’) A. oui on a un peu pâteux hein un peu: collant pâteux E? ... il est pas
assez frais... A. il est pas très frais non plus mais bon c’est- pour la dégustation
pour vous c’est- i vaut mieux pas l’avoir très frais parce que sinon- on perdrait l’
côté aromatique’ E? il est un peu acide’ maint’nant non’ E? oui A. voilà, en FIN
d’bouche après on a l’acidité voilà, E? … une fin d’bouche est un peu acidulée



moi j’trouve qu’il est gras

/c’est mon point de vue mais je ne cherche pas particulièrement à le faire
partager/.

par contre (mimique + gestes) en rétro-olfaction (mimique + gestes)



A. euh: l’attaque est s- pour moi elle est assez ronde assez grasse mais s- c’est la
fin d’bouche qui est- E acide A. un peu déséquilibrée c’est pâteux et acide, on
dirait qu’on a Rajouté de l’acidité dans c’vin qu’on a acidifié ce vin, E? ... court
A. oui, oui oui, l’impression générale c’est qu’c’est pas un grand vin c’est clair

hein E? ...

A. tout à fait, de quel ordre est la p.a.i.’ E? deux A. trois trois deux quand même
pas hein

A. et vous pr- vous aimeriez le: déguster avec quoi’ E? rien du tout A. oh #rire#



s- vous êtes durs E? euh des huîtres A. avec des huîtres pourquoi pas E? euh
ouais des fruits d’mer ou des fruits d’mer… E? fruits d’mer A. oui oui des fruits
d’mer du poisson’ poisson grillé E? des coquillages comme euh A. coquillages
des p’tits ... iodé E? ... à l’apéritif A. en apéritif’ moi i’m’gêne un peu quand
même hein c’est un peu:: E ? ... (moi j’aime bien moi) E ? tout seul… A. oui mais
par contre avec quelque chose de iodé ce s’rait bien, à mon avis’ ce s’rait bien,

E? ... quand on l’avale directement… mais si on commence un peu à::… A. oui-
c’est vrai c’est vrai c’est pas un vin- c’est un vin qui est suave’ quand même hein
en bouche, y’a du glycérol’ quand même, on sent qu’c’est suave’



Intervention initiative = question Réaction 1 = boutade Évaluation 1 =
exclamation Réaction 2 = proposition 1 (huîtres) Évaluation 2 = répétition de la
proposition 1 Réaction 3 = proposition 2 (fruits de mer) Évaluation 3 =
répétition de la proposition 2 Réaction 4 = proposition 3 (coquillages)
Évaluation 4 = répétition de la proposition 3



vanille monoï entre vanille et monoï mais j’sais pas, c’est plutôt les bonbons à la
framboise euh dont j- que j’n’aime pas justement, moi j’crois qu’c’est la
framboise, moi j’aurais plutôt penché pour euh d’la mandarine,

moi j’trouve qu’il est Gras l’attaque est s- pour moi elle est assez ronde le milieu
d’bouche est- est un p’tit peu douceâtre‘ on a un peu pâteux hein un peu: collant
pâteux, il est un peu acide’ maint’nant non’ l’impression générale c’est qu’c’est
pas un grand vin, c’est clair hein,

« des états de choses qui ne sont guère appréhendables que par le sujet qui en
est le siège » (Kerbrat-Orecchioni, 1991, 92).

entre vanille et monoï



?un peu vanille

moi j’pense aussi amande moi j’ crois qu’ c’est la framboise vs. *j’trouve que
c’est la framboise

très agréable’ un p’tit peu douceâtre’

je trouve c’est agréable vs. *je crois que c’est agréable.

« met en appel d’une manière explicite sa reconnaissance par l’interlocuteur »
(Rémi-Giraud, 1991, 58).



262

« sentie comme question (de l’espèce “requête de confirmation”) » 262



« Il me semble même possible (mais cela reste encore très vague et
programmatique) d’intégrer l’acte d’argumenter à l’acte d’affirmer : on attribuerait
donc à l’affirmation cette deuxième propriété, de conférer au destinataire comme
“un devoir de conclure” » (1991, 287).

agréable, beau, bon, élégant, franc, généreux, magnifique, superbe …

complexe, gras, mielleux, musqué, nerveux…

long, ouvert, rond, souple…
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« En disant Je trouve que P, le locuteur prend, à l’égard de la proposition P, une
attitude positive » (Ducrot, 1980, 72),

« comme le déclarent Todorov (1967, 277-278) et Heddesheimer (1974) 267 , […] la
plupart des affirmations sont en fait des questions détournées, qui appellent en
retour une manifestation d’assentiment ou de dissentiment » (Kerbrat-Orecchioni,
1986, 67) ;

«“ce pouvoir exorbitant” de mettre l’autre en demeure de parler » (Ducrot cité par
Traverso, 1991, 203) ;



oui eh ben moi aussi

ah oui’ ah bon non mais alors oui mais

vanille monoï’

fleur d’oranger non’

ah t’as raison y’a un côté fraise

c’est vrai qu’ ça sent un peu la Tahitienne

oui oui c’est vrai

oui un p’tit peu aussi oui

tu trouves’

ouais c’est agréable

fleur blanche c’est-à-dire’

L1 un p’tit peu torréfaction L2 café tout à fait



oui les bonbons quand on croque là

comme dans l’monoï y’a d’la fleur de tiaré y’a d’la vanille framboise j’connais
qu’ça comme tous ces types de vin

ah ben non alors non non moi je ressens pas:

[accord différé : 1. ne se rallie pas tout de suite à l’intervention de 3.] : le bois
euh: pas marqué comme tu disais (Vinorama n°1, 106), [démarcation différée : M.
revient sur sa position initiale] : mais pas vraiment quand même (S.A.V. n°12,
305).

« suite à un comportement, verbal ou non verbal, [du] partenaire » (Vion, 1992,
217).

M. vanille monoï entre vanille et monoï mais je sais pas C. vanille monoï’ M. oui
(soupiré en riant) (S.A.V. n°12, 250),



E? il est un peu acide’ maint’nant non’ E? oui A. voilà en fin d’bouche après on a
l’acidité voilà

« qui présentent l’inconvénient d’être non discrets » (Kerbrat-Orecchioni, 1990,
87),

« les indices d’allocution ne sont pas toujours clairs » (id., 87).

quoi, enfin, c’est-à-dire, tu sais, vous SAVez…

c’est une odeur de parfum c'est-à-dire c’est sûr qu’y’a d’la rose là-dedans’dans
euh (S.A.V. n°14, 639), et moi la première fois qu’j’l’ai senti c’est vraiment ça
qu’j’ai senti c'est-à-dire le le produit d’droguerie quoi(S.A.V. n°13, 439), [où
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produit de droguerie avec le défini le est un élément anaphorique de ça 273 ].

M. non les fraises euh les fraises euh tu sais D. oui fraise M. les fraises rouges là
au sucre (S.A.V. n°12, 298), ben c’côté floral de fleur blanche peu peu peu
aromatique mais tu sais cette espèce de p’tite euh (JJ & Co n°22, 1011).

« gestes et mouvements forment alors l’ossature des échanges et la parole y est
subordonnée » (Traverso, 1999, 16).







A. à la mise en bouche qu’est-ce qu’on a DU réglisse tout d’suite E. (oh non on
n’a rien du tout)... A. du réglisse moi j’ai du réglisse tout d’suite (Vivier 97 n°7,
263).

[en phase olfactive] M. hein alors soit c’est du beaujolais soit du coteaux du
lyonnais soit: C. non mais attends faudrait P. ooh attends C. d’abord définir les
qualités (S.A.V. n°17, 1348).

[2. introduit le thème suivant, l’aspect gustatif, mais 3. reprend le thème
précédent, l’aspect olfactif, pour initier lui-même celui de l’aspect gustatif] 2. en
bouche il est très s-... 3. en fait y’a un nez y’a un nez:: complexe en bouche y’a
une attaque euh 2. franche (Vinorama n°1, 89).

« Si la réaction ou l’évaluation est négative, on observe une extension de la
négociation et de l’échange qui peuvent compter cinq, sept, phases ou
interventions, voire davantage, jusqu’à ce que soit satisfaite la contrainte du
double accord » (Roulet, 1986, 190).

C. mais mais on pourrait dire presque que c’est long en nez P. oui ça reste ça
reste dans l’nez M. oui P. ça reste dans l’nez oui M. oui ça reste oui D. oui c’est
prégnant hein M. c’est prégnant oui C. c’est assez prégnant on met un certain
temps à l’percevoir mais après M. oui i reste C. euh ça reste dans la mémoire un
peu M. (oui inspiré) oui P. oui (S.A.V. n°11, 62).



E. ben:: déjà la couleur euh il a:... un peu foncé avec un: comment ça s’appelle
euh A. un disque E. un disque un peu: orange et jaune A. oui tout à fait (Vivier
97 n°6, 112).

[à propos d’un échantillon d’arôme] JP citron mais euh P. non J. non (Oingt
n°25, 26),

[à propos de l’impression finale du vin dégusté : proposition et
contre-proposition sont chacune introduites par moi je trouve] P. moi j’trouve i
s’est dissocié c’est- y’a des éléments mais c’ ça fait pas un- M. oh non moi j- P.
quèqu’chose de fondu M. ah si moi j’trouve que c’est très fondu euh (S.A.V. n°16,
1225),

#à propos de l’aspect olfactif# D. mais un peu citron et orange C. oui P. mm M.
ah oui mais ça c’est l’côté piquant D. ah oui mais il est là hein (S.A.V. n°15, 916).

[à propos d’un échantillon d’arôme] F1 oui la mûre ça y est F2 la crème de
cassis (JJ & Co n°18, 106). [Mg trouve que l’arôme est trop doux pour être
pamplemousse] JP j’me disais citron ou pamplemousse Mg c’est plus sucré que
l’pamplemousse (Oingt n°25, 57).

[à propos du nez du vin] 2. c’est un p’tit peu alcooleux aussi 1. tu trouves’ 2.
oui, (ça r’monte… ) (Vinorama n°1, 62).



« le locuteur, suite à une première formulation donnée comme autonome et donc
formant un premier mouvement discursif, en ajoute une seconde qui vient
englober la première en la subordonnant rétroactivement » (1994, 9).

3. il évolue là 1. il évolue 3. oui oui 1. il part sur la torréfaction après 3. oui c’est
vrai 1. là c’est plutôt 3. il part sur la torréfaction (Vinorama n°1, 79).

[à propos du nez, sur ce que sera le vin en bouche, A. le professeur laisse l’élève
E. faire son propre jugement… et le modifier lui-même après la mise en bouche]
E moi j’pense qu’il doit être très sec A. très sec bon alors vous allez l’mettre en

bouche (Vivier 96 n°2, 45).



[à propos du nez du vin] E. du pruneau A. pruneau’ E. non’(Vivier 97 n°9, 464).

M. ... ça a une odeur de blanc typique un peu C. ah une odeur de blanc typique
M. piquante C. ça veut pas dire grand chose (S.A.V. n°15, 783).

[A. le professeur rectifie l’emploi d’un terme] E. et euh au nez c’est: assez
tannique... A. euh le nez on peut pas dire tannique au nez on peut dire très
puissant (Vivier 97 n°6, 123).

oui oui non mais d’accord mais n’empêche que (S.A.V. n°14, 693).

[à propos de l’aspect gustatif, un élève avance des propositions non reprises par
A. qui poursuit son intervention] A. la fin d’bouche est: assez agréable E. moi
j’trouve qu’il est gras A. par contre [mimique + geste] en rétro-olfaction [mimique
+ geste] E. (c’est huileux’) A. oui on a un peu pâteux hein un peu: collant pâteux
(Vivier 96 n°2, 64), [à propos de l’aspect gustatif, les trois interventions de F1 ne
s’insèrent pas dans l’échange entre JP et JJ] : F1 il est pas gras comme l’autre i
laisse pas le même euh filet gras sur la langue JP d’ailleurs... F1 il est léger
celui-ci JJ c’est marrant (parce qu’il a un ...) F1 il est léger JJ il a un bouquet
extraordinaire JP et ça correspond pas en bouche JJ et ça correspond pas du
tout en bouche (JJ & Co n°23, 1180).



elle « concerne les interactions à dominante coopérative. La conversation, la
discussion coopérative, la négociation, la concertation, la réunion pourraient
illustrer des types d’interactions où l’intercompréhension et la quête d’un accord
constituent des moteurs privilégiés » (Vion, 1992, 254).

(où déictiques et marques temporelles sont aussi le lieu d’un consensus) P. à un
moment j’ai même pensé à d’la banane moi M. oui et ben moi aussi au premier
P. ah oui au début M. à la premier P. oui M. mais vraiment le tout premier P. et

puis ap- oui oui M. au tout premier P. oui oui... (S.A.V. n°11, 91),

2. c’est plus une teinte un petit peu rubis (qu’on a toujours) 1. oui 3. oui rubis
tout à fait 2. un p’tit peu rubis (Vinorama n°1, 37).

[Mg et J. ont chacun un référent très “personnel” qu’ils n’ont pas encore
dénommé : leur accord repose uniquement sur la certitude de l’identité de



l’arôme] Mg ça ça m’rappelle une odeur que j’connais en tout cas J. ah moi moi
aussi c’est une odeur alors là Extraordinairement nette quand on l’aura trouvée
on pourra pas dire qu’c’est aut’chose c’est: mais alors Mg ça se relie à des: à
des images à des odeurs de ma vie hein J. oui bien sûr (Oingt n°27, 232).

[à propos d’un échantillon d’arôme] M. je trouv- c’était un un une odeur de de
produit ça m’rappelait la la quincaillerie chez moi C. oui mais parce que c’ M. le
magasin P. ah oui C. c’est d’l’aci- c’est l’acide cyanhydrique (S.A.V. n°13, 409). [à
propos de l’aspect olfactif : on peut supposer que les signifiants énoncés par
chacun des trois locuteurs renvoient au même “concept” de qualité] 2. au nez
c’est franc c’est:: c’est net 3. oui y’a un joli nez, 2. c’est parfumé… 3. y’a un nez
qui inspire confiance a priori 1. oui le nez est bien hein (Vinorama n°1, 51).

[durant la phase d’accord mets et vin, le professeur A. répond à chaque
proposition d’élèves] E? euh des huîtres A. avec des huîtres pourquoi pas E?
euh ouais des fruits d’mer ou des fruits d’mer… E? fruits d’mer A. oui oui des
fruits d’mer du poisson’ poisson grillé E? des coquillages comme euh A.
coquillages des p’tits ... iodé (Vvier n°2, 100).

F1 la mûre JP oui moi aussi j’pense à la mûre F1 la mûre JJ la m- la mu- la mûre
très mûrie bon F1 très mûrie très rouge très JJ oui JP plutôt une mûre de- plutôt
une mûre de parfum féminin que de F1 oui la mûre ça y est F2 la crème de
cassis JJ (musqué) F1 oui cassis ou mûre (JJ & Co n°18, 97).

[description de l’aspect visuel : pour 2. et pour 1. glycérol et alcool sont
équivalents] 2. une présence de glycérol euh: assez importante 3. oui c’est vrai
1. ou d’alcool hein 2. oui glycérol ou alcool bien sûr (Vinorama n°1, 43).



3. en bouche y’a une attaque euh 2. franche 3. oui c’est franc une attach- une
attaque qui n’est pas trop nerveuse (Vinorama n°1, 88). M. i fait plus vert quand
on le- le respire et en bouche il fait beaucoup plus: D. étoffé M. plus étoffé
(S.A.V. n°16, 1119). A. mais s- c’est la fin d’bouche qui est- E acide A. un peu
déséquilibrée c’est pâteux et acide on dirait qu’on a Rajouté de l’acidité dans
c’vin qu’on a acidifié ce vin (Vivier 96 n°2, 72).

[en fin de séquence, une fois découverte la bouteille du vin servi à l’aveugle] M.
moi j’ai pensé au à l’Alsace tout de suite parce que dans l’Alsace P. ah oui M. y’a
toujours ça dans l’Alsace D. ah oui M. c'est-à-dire qu’à l’odeur il est D. ah bon
M. il est toujours euh D. le bouquet est pas extra M. non -fin moi j’trouve hein
C. oui M. ça m’a fait penser à ça (S.A.V. n°16, 1285).

« l’organisation préférentielle des échanges » (1992, 234).

[après qu’ont été proposés les signifiants mûre, cassis, framboise] JJ bon on est
tous d’accord pour un fruit rouge JP oui JJ TRÈS petit fruit rouge (JJ & Co n°18,
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156) 277 . [C. cherche à préciser le type, M. donne la catégorie] M. ça fait
mélange C. oui mais c’est un mélange à base de M. de fleur C. de fleur euh M.
de fleur y’a d’la fleur C. y’a d’la fleur (S.A.V. n°14, 625). [A. le professeur
approuve d’abord la catégorie qu’énonce l’un des élèves] E le troisième... c’est
une fleur mais... A. ah oui oui oui E la violette la violette E. c’est la rose euh: A.
très bien la violette (Vivier 96 n°3, 160).

[lors de la phase olfactive, A. reprend, pour les ratifier, chacune des propositions
d’élèves] E il fait un peu fruit exotique A. vous trouvez un peu exotique oui y’a
une grande complexité dans c’nez en fait hein E oui oui oui… A. voilà au
troisième nez après une grande aération c’est vrai qu’on a des fruits exotiques un
peu, quels types de fruits exotiques un peu la mangue’ E ... mangue A. hein moi
j’trouve la mangue E fruit d’la passion A. un peu’ E fruits d’la passion A. fruits
d’la passion oui (Vivier 96 n°2, 47).

2. y’a une dominante de:: 1. fruits rouges euh 2. fruits rouges un p’tit
peu...(confits) 3. on retrouve de plus en plus de la torréfaction au nez 2. mélange
de:: fruits rouges framboise euh:... 1. oui tout à fait (Vinorama n°1, 97).

3. là on a affaire à un vin avec une teinte euh: pas très très soutenue 1. bof: 3.
pas très soutenue 1. sur l’ blanc c’est bien regarde 3. oui 1. tu vois on a encore
des jolis reflets violacés (pourtant) 3. oui oui oui ça indique... (Vinorama n°1, 25).
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[à propos de l’aspect olfactif] F1 c’est banal mais i sent bon [rire] P c’est pas
banal F1 i sent très bon JP (oui c’est vrai) qu’ ça sent bon F1 ah:: vraiment euh
JP de c’côté là j’crois qu’on est tous d’accord F1 ah oui oui (JJ & Co n°24, 1305).

[à propos de l’impression finale] E. c’est beau A. c’est agréable ça E. … A. çA
c’est agréable E. ça euh agréable... avec de la viande gibier (Vivier 97 n°8, 392).

« Quand tout le monde est d’accord, il n’y a plus rien à se dire » 280 .

« Les dégustateurs s’opposent moins par leurs sensibilités que par leurs
interprétations. Chacun, selon sa formation, se fait une image personnelle des



normes de qualité d’un type de vin ou attribue plus ou moins de gravité à un
défaut. Si les dégustateurs étaient toujours d’accord, le travail en équipe n’aurait
pas sa raison d’être et l’avis d’un seul suffirait. Par opposition, l’opinion moyenne
d’un groupe ne représente qu’une partie de la diversité, de la richesse des
sensations perçues. En s’adressant à plusieurs, on ouvre l’éventail des
références et le “parapluie” contre les erreurs » (Peynaud et Blouin, 1996, 91).

[l’échantillon d’arôme finit de circuler parmi les participants, seul P. n’a pas
encore senti] P. [rire] vous avez l’air circonspects JP moi j’pense à quelque
chose J. moi tout de suite alors je préfère pas:: JP mais euh P. oh oui oui oui
oui [P. vient de sentir] JP alors qui commence à parler (Oingt n°25, 11). [après
s’être assurée que tous sont servis en vin, A. le professeur désigne un élève] A.
tout le monde est servi’ est-ce que quelqu’un veut m’en parler d’ce vin j’aimerais
bien vous entendre un peu parler, d’ce vin, allez quelqu’un qui déguste bien tiens
E non non [rire] A. allez E pourquoi moi A. parce que, (Vivier 96 n°2, 10).

[le vin servi à l’aveugle provient de la cave de JP] JP moi j’parl’rai après tout
l’monde (évidemment) parce que je: JJ mais tu sais c’que c’est toi JP non JJ
menteur (JJ & Co n°22, 933).
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M. c't-à-dire y’a y’a une odeur qu’y’a dans l’monoï alors je sais pas si comme
dans l’monoï P. ah oui M. y’a la fich- fleur de tiaré y’a d’la vanille D. oui M. alors
donc je sais pas trop P. oui oui d’accord C. c’est vrai qu’ça sent un peu la
Tahitienne (S.A.V. n°12, 257).

D. moi j’crois qu’c’est la framboise (intervention initiative = proposition) M.
framboise ça’ (intervention réactive = surprise) D. mm (intervention évaluative =
confirmation) (S.A.V. n°12, 274).

E. et euh au nez c’est: assez tannique... A. euh le nez on peut pas dire tannique
au nez on peut dire très puissant E. puissant A. boisé E. boisé oui A. mais c’est
la langue qui va nous dire si c’est tannique ou pas après hein donc TRÈS
puissant TRÈS boisé (Vivier 97 n°6, 120) 282 .

M. ... ça a une odeur de blanc typique un peu C. ah une odeur de blanc typique
M. piquante C. ça veut pas dire grand chose (S.A.V. n°15, 783).



[3. interrompt 2.] 2. en bouche il est très s- 3. en fait y’a un nez y’a un nez assez
complexe en bouche y’a une attaque euh (Vinorama n°1, 89),

[JP et JJ réajustent leur point de vue] JP fleur blanche c'est-à-dire JJ ben c’côté
floral de fleur blanche peu peu peu aromatique mais tu sais cette espèce de p’tite
euh JP au nez mais en bouche JJ non au nez hein (JJ & Co n°22, 1012).

D. oui très très bien, très beau bouquet C. et oui et M. il est plat C. non mais au
second au second P. oh non non non i (S.A.V. n°15, 828).

1. ... de poissons grillés (ou darne de) saumon grillé 3. on peut essayer 1. ça ce
s’rait... avec une sauce béarnaise 2. oui 3. on peut essayer (Vinorama n°1, 125),

2. c’est un p’tit peu alcooleux aussi 1. tu trouves’ 2. oui, (ça r’monte… ) 1. j’lui
trouve pas vraiment d’l’alcool... (il a une bonne couleur) il est quand même assez:
assez souple 3. non moi je ressens pas: 1. hein 3. j’ai j’ai pas au nez le côté
alcooleux,(Vinorama n°1, 64).



E. moi j’le trouve euh au premier- l’odeur A. non c’est pas la dégustation l’odeur
E’. l’aspect E. ah oui A. d’abord l’aspect visuel qu’est-ce que- E. ben j’le trouve

assez clair A. oui (Vivier 96 n°2, 16).

M. hein alors soit c’est du beaujolais soit du coteaux du lyonnais soit: C. non
mais attends faudrait P. ooh attends C. d’abord définir les qualités D.
qu’est-c’qu’on sent C. les qualités parce que si on commence à donner des
noms D. des p’tits fruits rouges [rire] C. on va influencer M. fruits rouges (S.A.V.
n°17, 1391).

P elle m’a même dit l’autre jour j’sais pl- toutes l- toutes les fois elle elle euh fait
un commentaire mais elle hésite pas alors carrément mais je déteste votre
parfum F1 ah:: ça c’est ... JP attends ne sortons pas du JJ je déteste votre
parfum fff P c’est gonflé hein JP j’le sens déjà moins qu’tout à l’heure (JJ & Co
n°18, 79).



« les actes de dénomination constituent déjà une sorte d’argumentation
embryonnaire » (Kerbrat-Orecchioni, 2000, 45).

[à propos du nez du vin] JP vous trouvez pas la banane bien mûre F1 non JP
écrasée là avec des p’tits: avec du yaourt JJ du yaourt en plus’ JP [rire]non non
sans yaourt alors oh lala JJ non alors là là il a un nez d’cuir hein cuir’ (JJ & Co
n°24, 1377).

D. moi j’sens les la banane là hein M. la banane’ D. l’acétate d’iso-amyl en tout
cas [rire] M. oh mais t’es trop savant toi [rire] M. j’sens pas du tout d’banane
(S.A.V. n° 15, 795).

P. on a une sensation de i tient la bouche mais de picotement mais on n’a plus
d’parfum D. oui mais c’est l’acide (S.A.V. n°16, 1193).

D. je trouve savagnin M. hein D. là le les crus du jura C. ah oui peut-être alors
mais (S.A.V. n°13, 404).

on ne dit pas acide pour qualifier une odeur, ni tannique pour qualifier le nez, ni



vert pour qualifier un goût…

[blanc n’est pas pertinent dans l’énoncé c’est un vin blanc pas plus que typique
d’après C.# : M. ... ça a une odeur de blanc typique un peu C. ah une odeur de
blanc typique M. piquante C. ça veut pas dire grand chose (S.A.V. n°15, 783).

astringent vs. fondu / charpenté vs. vif / rond vs. acide…

« un lieu où se construisent le social, les représentations et les rapports de
places » (Vion, 1992, 95).



« en apparence “auto-adressés”, mais émis en présence d’une tiers personne »
(Kerbrat-Orecchioni, 1990, 97),

D. moi j’sens les la banane là hein M. la banane’ D. l’acétate d’iso-amyl en tout
cas [rire] M. oh mais t’es trop savant toi [rire] M. j’sens pas du tout d’banane
(S.A.V. n° 15, 795).

E. quand même il manque euh A. i manque un p’tit peu d’longueur’ E. ouais A.
moi j’trouve que c’est bien fondu agréable c’est équilibré moi pour moi i’m’va
bien i- il mérite bien son appellation, parce que c’est pas (Vivier 97 n°8, 404).



[à propos de l’échantillon noix] M. moi je: j’reste sur safran moi J. moi c’est- ça
m’rappelle aussi la noisette donc euh (Oingt n°29, 483).

[après les signifiants : caramel, vétiver, confiture, vanille, fût de chêne] M. ça fait
sucré en tout cas D. ça c’est en tout cas c’est toujours euh M. pour moi c’est
sucré D. au moins double ou triple P. ah oui c’est D. y’a plusieurs dimensions
P. ah oui ah oui c’est pas c’est pas simple hein M. (non inspiré) (S.A.V. n°11,

132).

« Il est préférable de ne parler de « négociation » que lorsqu’il y a à la fois conflit
et coopération, et de considérer que pour qu’il y ait négociation il faut et il suffit :
(1) qu’il y ait désaccord initial, et (2) que les sujets en litige mettent en œuvre
certains processus de résolution du désaccord, c’est-à-dire qu’ils manifestent un
certain désir (réel ou feint) de restaurer l’accord, désir sans lequel on sort d’une
logique de négociation pour entrer dans celle du conflit avoué »
(Kerbrat-Orecchioni, 2002, 399).



M. ... ça a une odeur de blanc typique un peu: C. ah une odeur de blanc typique
M. piquante C. ça veut pas dire grand chose M. non mais les moi c’que j’trouve
typique du blanc [rire] D. oui M. c’est le une odeur un peu piquante quoi P. oui
oui un peu poivrée M. un peu:: piquante D. poivrée M. j’le sens piquant pas
poivré piquant (S.A.V. n°15, 783).

2. c’est un p’tit peu alcooleux aussi [2. penche la tête sur le côté] 1. tu trouves’
[1. se tourne vers 2. et la regarde, puis ressent] 2. oui, (ça r’monte… ) [+ geste de
la main paume vers le haut] 1. j’lui trouve pas vraiment d’l’alcool... (il a une
bonne couleur) il est quand même assez: assez souple 3. non moi je ressens
pas: 1. hein 3. j’ai j’ai pas au nez le côté alcooleux, [ton vers le bas, “affirmé”] 1.
hof (oui il est) un p’tit peu euh: … 3. je je crains d’être dérangé par le



bois,(Vinorama n°1, 64).

« Que votre contribution soit véridique : 1. N’affirmez pas ce que vous croyez
être faux. 2. N’affirmez pas ce sur quoi vous manquez de preuves » (Grice, 1979,
45).

j’le sens piquant pas poivré piquant j’ai pas au nez le côté alcooleux.

[à propos du nez du vin] JJ mais il est il est très euh il est très (blanc quand
même) fleur blanche hein non’ P non mais y’a aussi un tout petit peu JP fleur
blanche c'est-à-dire JJ ben c’côté floral de fleur blanche peu peu peu aromatique
mais tu sais cette espèce de p’tite euh JP au nez mais en bouche JJ non au nez
hein(JJ & Co n°22, 1008).

C. le goût lui alors P. moi j’trouve i s’est dissocié c’est y’a des éléments mais c’



ça fait pas un- C. en tout cas M. oh non moi j- P. quèqu’chose de fondu M. ah si
moi j’trouve que c’est très fondu euh C. y’a un contraste assez grand quoi entre
euh M. c’qui est dissocié c’est l’odeur et le: euh et et le goût C. et la force du
goût M. (oui inspiré) oui C. la force de: du goût M. parce que vraiment on n’en a
pas la sensation quand on l’respire (comme ça) (S.A.V. n°16, 1247).

sa « contribution ne contient autant d’information qu’il est requis » (Grice, 1979,
61).

[à propos d’un échantillon d’arôme, M. et P. ont d’abord senti banane, D. exprime
son désaccord en avançant l’argument : la banane est plus volatile] D. i
m’semble que la banane euh elle est beaucoup plus volatile M. oui c’t-à-dire P.
peut-êt’ oui au début oui M. au début tu l’mets comme ça t’as l’impression
d’banane puis après ça s’en va (S.A.V. n°11, 140).

[lors de la phase d’identification d’un vin à l’aveugle, M. est la première à
répondre et pense à un vin de Bourgogne, les autres ne sont pas encore sûrs de
leur réponse] D. tu crois qu’c’est un chardonnay ça P. ah j’saurais pas ch- M.
moi j’pense que c’est- C. c’est un pouilly euh M. c’est un bourgogne en tout cas-
-fin il est d’par là-bas (S.A.V. n°15, 867).

M. il est toujours euh D. le bouquet est pas extra M. non -fin moi j’trouve hein
(S.A.V. n°16, 1291).



[à propos d’un échantillon d’arôme] P. mais c’est mais c’est vraiment alors
l’odeur TYPE du: enfin bon ... P j’vais pas me- je vais pas m’défendre (Oingt
n°26, 196).

« L’insertion de ces locutions annule la fonction interactive d’argument à
conclusion pour la remplacer par une fonction interactive de reformulation »
(Rossari, 1994, 6).

[à propos d’un échantillon d’arôme] P. c’est l’fumé’ JP y’a d’ça P. parce que ...
oui JP y’a de ça mais c’est pas exactement la même odeur quand même (Oingt
n°27, 300).

[M. finit, après plusieurs refus, par se rapprocher à la proposition de C. :
framboise / fraise puis se ravise et n’y adhère plus tout à fait : pas vraiment] C.
c’est framboise i m’semble M. ah: t’as raison y’a un côté fraise euh D. oui fraises
un p’tit peu mais M. non les fraises euh les fraises euh tu sais D. oui fraise M.
les fraises rouges là au sucre C. oui oui c’est ça voilà voilà les bonbons moi j’ai
horreur j’ai horreur de- M. le le dent- genre dentifrice à la fraise C. de ces
bonbons-là D. oui oui M. mais pas vraiment quand même (S.A.V. n°12, 295).



P. on a une sensation de i tient la bouche mais de picotement mais on n’a plus
d’parfum D. oui mais c’est l’acide P. c’est l’acide on n’a plus d’parfum au bout
d’un moment D. ouais en plus il est pas tout à fait équilibré P. oui oui oui oui M.
oui d’ailleurs à l’odeur ça ressort beaucoup i paraît très aci- très vert D. non mais
il est vif quoi M. oui D. en un mot P. oui (S.A.V. n°16, 1193).

[à propos d’un échantillon d’arôme] M. c’est un mélange quoi C. oui mais y’a y’a
M. ça fait mélange C. oui mais c’est un mélange à base de M. de fleur C. de
fleur euh M. de fleur y’a d’la fleur C. y’a d’la fleur (S.A.V. n°14, 625)

« The fact that people apply words somewhat differently, and have different
standards of comparison, does not mean that we can never know exactly what
another speaker means. It is possible, at least in some cases, to discover those
standards » (Lehrer 1975, 917).
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[à propos du caractère douceâtre des vins allemands, en milieu de bouche]
comme dans tous ces types de vins (Vivier 96 n°2, 74).

ah prends-le comme ça et pense à violette... tu vas voir ça va v’nir tout de suite
(S.A.V. n°14, 668), la banane bien mûre écrasée là avec des p’tits: avec du yaourt
(JJ & Co n°24, 1379), [allusion aux bonbons] les fraises euh tu sais les fraises
rouges là au sucre (S.A.V. n°12, 300), #puis à l’aromatisation des dentifrices# le
le dent- genre dentifrice à la fraise(S.A.V. n°12, 302).

moi j’sens les la banane là heinl’acétate d’iso-amyl en tout cas (S.A.V. n°15, 795),

vous allez trouver tout d’ suite j’suis sûre (Vivier 96 n°3, 139), quelque chose que
tu adores (Oingt, n°26, 137).

6 à 7 caudalies hein on est sur un vin qui a une belle matière 288 (Vivier 97 n°8,
427),

on n’a pas l’acidité on n’a pas les tanins qui gênent c’est très rond c’est très
agréable (Vivier 97 n°10, 666),

non mais les moi c’que j’trouve typique du blanc c’est le une odeur un peu
piquante quoi (S.A.V. n°15, 787).

C. oui oui c’est ça voilà voilà les bonbons moi j’ai horreur j’ai horreur de- de ces
bonbons-là(S.A.V. n°12, 301).

on peut dire qu’c’est un fruit rouge déjà non’ (JJ & Co n°18, 52), vous trouvez pas
la banane bien mûre’ (JJ & Co n°24, 1373), est-ce que vous n’sentez pas un peu
la cire d’abeille moi j’trouvelà sur ce nez-là (Vivier 96 n°4, 226) est-ce qu’vous
trouvez pas un p’tit côté euh: viandé animal une petite pointe animale hein (Vivier
97 n°8, 368).



(oh non) c’est d’la vanille framboise j’connais (qu’ça)(S.A.V. n°12, 284),

vas-y renifle (S.A.V. n°12, 280).











“ Counting the number of times a particular word was used during a session
proved to be of limited value. Such quantification does provide some indication
of the basic words in a field of wich words most speackers are likely to know. But
it does not tell us whether a word is used for a description or whether it is
repeated in the conversation as affirmation, denial, question, or exclamation
” (Lehrer, 1983, 106).

« Names emerge abruptly during repeated references that usullay start out as
longer descriptions : #The final name pops out as a response by one or the other
participant, is then accepted by the partner, and is used thereafter# » (Brennan et
Clark, 1996, 1492, citant Carroll, 1980).



« Le contenu cognitif de la perception olfactive – l’information que l’odeur
représente sur le monde – est intimement lié à une impression de plaisir ou de
déplaisir. On ne retrouve pas une telle force émotionnelle intégrée aux sensations
que procurent les autres modalités sensorielles, à l’exception du goût » (Holley,
1999, 124).

« Même dans un monde où la communication serait parfaite, la transmission des
impressions gustatives serait un art inexact... » (Stevenson, 1989, 7).



























abricot (couleur jaune orangé très doux), caramel (roux clair), rouge cerise (franc
et assez vif), chocolat (de couleur brun-rouge foncé), citron (qui est de la couleur
du citron), fraise (de la nuance de rouge propre à la fraise), noisette (couleur
roussâtre), orange (d’une couleur semblable à celle de l’orange), rose (adj var. :
qui est d’un rouge très pâle), tabac (d’un brun-roux), rose-thé (de la couleur de la
boisson), de violette (qui a la couleur de la violette).

ananas (pulpe très parfumée), cannelle (substance aromatique), caramel (produit
aromatique), cassis (baies noires et feuilles odorantes), chèvrefeuille (à fleurs
parfumées), civette (matière odorante / parfum que l’on en extrait), géranium (aux
fleurs et feuilles très fortement aromatiques), goudron (à odeur empyreumatique),
jasmin (à fleurs souvent très odorantes), poivré (par ext. qui évoque l’odeur [du
poivre]), rose (d’une odeur suave), santal (substance odorante), vanille
(substance aromatique), essence de violette (utilisée en parfumerie).
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